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Cette session ordinaire du Parlement s’ouvre au moment
où la classe politique congolaise reste préoccupée par la
formation du gouvernement de cohésion nationale qui
demeure l’une des options-phares des dernières concer-
tations nationales. De ce point de vue, une certaine opi-
nion pense que l’efficacité des travaux risque d’être sacri-
fiée sur l’autel des conciliabules et autres combines
politiciennes étant entendu que nombreux sont les dépu-
tés qui tiennent à figurer au sein dudit gouvernement. 
La plupart des matières ayant été déjà élaguées lors de la
dernière session extraordinaire avec l’adoption de la loi fi-
nancière exercice 2014 et celle portant amnistie pour faits
de guerre, faits insurrectionnels et infractions politiques,
l’on attend des députés et sénateurs des nouvelles propo-
sitions de loi pour garnir l’arsenal juridique du pays. Est
principalement attendu par l’opinion, le projet de loi vi-
sant à criminaliser l'homosexualité aux fins de sauvegar-
der les bonnes mœurs.     
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Dans un communiqué rendu pu-
blic ce jeudi 13 mars, la Démo-
cratie chrétienne (DC) fait re-
marquer aux juges de la Cour
suprême de justice statuant en
dernier degré en tant que Cour
de cassation à l’audience du 12
mars, que la composition de la
chambre qui juge Eugène Diomi

Ndongala était irrégulière car
constituée en violation de la loi
promulguée le 10 avril 2013
concernant le fonctionnement
et l’organisation de la Cour de
cassation. 
Tout en rejetant l’argument
qui leur est opposé selon le-
quel l’application de la loi dé-

pendait de l’allocation d’un
budget relatif au premier pré-
sident de la CSJ, la défense a
souligné la nullité de toute dé-
cision qui sera adoptée par
cette chambre siégeant
d’après elle de manière irrégu-
lière et en violation de la loi.
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La détention le mardi 11 mars du directeur du journal « Rafiki»
paraissant à Butembo dans l’Est de la RDC, Christian Kahindo
Muke, au cachot du Parquet près le tribunal de paix de Bu-
tembo, a suscité la réaction de l’ONG Journaliste en danger
(Jed). Cette dernière condamne avec la dernière énergie
l’acharnement judiciaire dont est victime le journaliste, exi-
geant par conséquent sa libération immédiate et sans condi-
tion ainsi que le respect du droit au procès équitable du jour-
naliste et du principe sacré de la présomption d’innocence.
La publication d’un article mettant en cause un député natio-
nal dans une affaire de détournement de fonds est à la base
de cette arrestation. Après plusieurs tractations, Christian
Kahindo Muke a été mis sous mandat d’arrêt provisoire sans
avoir été confronté au plaignant. 
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Dès la première édition annoncée du 27 au 29 juin, l’initia-
tive de Bimpa Production a l’ambition de s’ériger en un ca-
dre annuel « de rencontres, d’échanges et de coopération

Nord-Sud et Sud-Sud, entre professionnels et amateurs du

septième Art». L’organisateur se réjouit d’avoir initié un pre-
mier événement du genre dans la capitale, parraîné par le
Festival international du court métrage de Clermont-Fer-
rand. Il estime, à juste titre, qu’il constituera un coup de
pouce à la renaissance de la culture et de l’industrie ciné-
matographique dans le pays. 
La motivation qui sous-tend cette initiative est légitimée
par un besoin des cinéastes d’apparaître, ou mieux, de
faire connaître leur travail. Le programme prévoit la tenue
de trois mégas soirées de projections des films congolais
et du monde entier.
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Le décor de la phase qualifica-
tive de la 50ème édition de la
Coupe du Congo de football
est entrain de se planter pro-
gressivement après l’achève-
ment des préliminaires dans
les provinces. À Kinshasa, on
dispute le deuxième tour des
préliminaires de cette compé-
tition avec trois affiches ce
vendredi 14 mars au stade
Tata Raphaël. Exempté du
premier tour préliminaire, l’As
Dragons de Kinshasa sera aux
prises avec Africana Express

FC. Également exempté des
préliminaires, l’AC Rangers
joue contre FC Santos. Et en-
fin, SC Ujana sera opposé à AC
Arc-en-ciel. Les demi-finales
sont prévues le lundi 17 mars
2014, alors que la finale in-
terviendra le jeudi 20 mars.
Dans la province du Ban-
dundu, l’on connaîtra le club
représentatif à l’issue de la
finale des préliminaires qui
vont se disputer entre Vu-
tuka et FC Saint Hippolyte. 
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Rentrée parlementaire 
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JUSTICE

Des incidents à l’audience
dans le procès Diomi Ndongala
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Les motivations du festival
international du cinéma de Kinshasa
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Dragons et Rangers en lice
contre Africana et Santos

NORD-KIVU 

Jed dénonce la détention d’un
journaliste au Parquet de Butembo
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Jugement

P lutôt que de gesticuler comme elles le font
depuis des semaines en pensant naïvement
qu’elles vont impressionner leurs adversaires

– qui en ont vu bien d’autres –, les puissances
occidentales feraient bien de prendre le pouls de
l’opinion internationale. Elles découvriraient alors
que leurs gesticulations dans l’affaire syrienne,
comme dans l’affaire ukrainienne, détruisent leur
image dans le tiers-monde au lieu de la renforcer.
Sans doute alors adopteraient-elles une attitude
plus sage consistant à s’abstenir de toute intervention,
verbale ou autre, dans des conflits internes qui ne
les regardent en rien.

On ne saurait trop leur conseiller aujourd’hui de
remettre enfin les pieds sur terre, de tirer les leçons
de leurs interventions anarchiques depuis deux
décennies en différents points du monde, de se
préoccuper des vrais problèmes que la planète
affronte présentement plutôt que de chercher à
gérer les crises internationales dans leur seul intérêt.
Pour ne citer que cet exemple, ce qui se passe
aujourd’hui sur notre continent, dans la zone sahélo-
saharienne ou dans la Corne de l’Afrique, est autre-
ment plus grave sur le plan humain que les crises qui
déchirent des pays comme l’Ukraine. Certes l’enjeu
de ces conflits apparaît faible vu de Paris, de Berlin
et de Washington où seule compte apparemment
l’Europe, mais en réalité chacun d’eux est porteur
de désordres tels – on le voit en Centrafrique – que
tôt ou tard la communauté mondiale tout entière
sera concernée.

Le plus frappant dans la comédie à laquelle nous
assistons, médusés, est l’absence d’analyse, de pros-
pective, de ca lcu l s t ratég ique qui condui t
les dirigeants des États-Unis et de l’Union euro-
péenne à agir comme ils le font. On aurait pu penser
que les erreurs dramatiques commises successive-
ment en Irak, en Afghanistan, en Libye auraient
appris la prudence à ces deux « grands ». Mais c’est
tout le contraire qui se passe puisqu’ils s’affirment
maintenant prêts à se lancer dans des aventures
encore plus dangereuses.

Dans un semblable contexte, le seul conseil que l’on
puisse donner à leurs dirigeants est de procéder à
une réforme de la gouvernance mondiale qui fasse
enfin une place aux nations émergentes. Cela leur
éviterait de se lancer dans des opérations absurdes
qui mettent en danger la paix du monde.

Les Dépêches de Brazzaville

Les connaissances acquises au cours
de ces deux journées de travaux, per-
mettront à ces journalistes de partici-
per au processus de promotion de
l’état de droit au Congo. «Les médias
sont des partenaires privilégiés. Nous

avons besoin des médias en perma-

nence pour communiquer, informer,

éduquer, sensibiliser, vulgariser les

droitsde l’hommeetassurer la couver-

ture de nos opérations à travers

l’Afrique centrale, en mettant l’accent

surlesdroitsdel’hommeetladémocra-

tie. Ainsi, nous attendons que vous

vous impliquiez, relativement aux

conventions des droits de l’homme, les

principes, les normes, les standards

des droits de l’homme, dans l’exercice

de votre profession. Le développement

économique et social est l’addition de

plusieurs droits de l’homme réalisés.

Lesdroitsdel’hommenonréaliséssont

la cause du sous-développement.

Ainsi, toutes les activitésmenéespar le

Centre doivent produire un change-

ment au niveau du comportement, de

la réforme institutionnelle et dans la

catégorie des réformes législatives», a

déclaré le directeur régional du Cen-
tre des Nations unies pour les droits
de l’homme et la démocratie en
Afrique centrale (CNUDHD-AC),
Ahowanou Agbessi.

«Levez-vous et battez-vous
pour vos droits»
Cependant, le blocage de la rede-
vance audiovisuelle des journalistes
des médias d’État a suscité une réac-
tion de la part du CNUDHD-AC. «Il
faut que des actions concrètes soient

menées afin que la situation revienne

à lanormale.Avec tous lesmoyensque

vous avez, n’arrêtez pas d’en parler

jusqu’à ce que vous trouviez une suite

favorable. Levez-vous et battez-vous

pour vos droits. Au cas contraire arra-

chez vos droits et libertés. Les déten-

teursdedroits doivent les revendiquer

afin que les pouvoirs publics, sous

pression, améliorent le cadre de vie de

ces ayants droits. Jouez votre rôle, car

leCentre fait sapart. Ce sont plusieurs

parts mises ensemble qui font la réus-

site», a exhorté le directeur régional.
À l’issue des travaux, Ahowanou Ag-

bessi a promis, au nom de son organi-
sation, d’accompagner les profession-
nels des médias à promouvoir les
droits humains au Congo. En vue de
renforcer les capacités des journa-
listes, le CNUDHD-AC envisage de
poursuivre avec les formations de re-
mise à niveau. Pour cette année, il est
prévu un atelier à Libreville au Gabon,
suite à la formation débutée en no-
vembre dernier. Signalons que des
bourses de stage sont également
mises à la disposition des profession-
nels des médias.
Notons que le pool des journalistes
congolais pour les droits de l’homme
est à sa troisième formation.Au terme
de celle-ci, les participants ont solli-
cité auprès du CNUDHD-AC, une for-
mation sur les droits de l’hommeet les
entreprises. Rappelons que ce sémi-
naire atelier a été rendu possible
grâce au Centre des Nations unies
pour les droits de l’homme et la dé-
mocratie en Afrique centrale, basé
dans tous les pays de la zone
Afrique centrale.

Josiane Mambou Loukoula

MÉDIAS

20 journalistes formés sur les droits
de l’homme et la démocratie
Durant deux jours, les 11 et 12 mars, les professionnels des médias se sont imprégnés des notions de droits de
l’homme ainsi que des normes internationales qui les régissent.

Les participants à l'atelier
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Ce sujet a, entre autres, été l’objet de l’audience que Pierre Ngolo a ac-
cordée le 12 mars à Norma Borges Rengifo.
«Je ne suis pas venue présenter mes civilités au secrétaire général du

PCT.Nousavonsdébattudepoints très importants concernantnosdeux

organisations politiques. Il nous faut connaître comment fonctionnent

nosdeux formationspolitiquesavantd’envisagerde conclureunaccord

de coopération», a déclaré Norma Borges Rengifo.
Par ailleurs, invitée par la presse à s'exprimer sur les mouvements de
protestationqui secouent actuellement leVenezuela, la diplomate adé-
claré qu’il s’agissait d’un petit groupe d’impérialistesmanipulé par l’op-
position qui cherchait à déstabiliser le pays par des actes de violence.
Mais, a-t-elle ajouté, le gouvernement affirme avoir la maîtrise de la si-
tuation. La diplomate vénézuélienne a indiqué qu’elle avait abordé le
sujet avec le secrétaire général du PCT. Elle a rappelé qu'elle était of-
ficiellement habilitée à donner des informations fiables, justes et véri-
fiées aux autorités congolaises sur la situation sociale trouble que tra-
verse son pays actuellement.

Roger Ngombé

Cet atelier, ouvert le 12 mars à
Brazzaville, vise à éclairer la
compréhension commune des
acteurs multiples impliqués dans
la chaîne de collecte et d’analyse
des données, de préparation et de
prise des décisions sur le
concept de «forêt clarifiée».
Quatre-vingt-cinq délégués venus
de la présidencede laRépublique,
du ministère de tutelle, des ONG
et projets ainsi que des sociétés
forestières prennent part à cette
formation, qui s’inscrit dans le ca-
dre de la mise en œuvre du pro-
cessus Redd+ (Réduction des
émissions liées à la déforestation
et à la dégradation des forêts) au
Congo.
Cet atelier de formation vise un
double but : rappeler les objectifs,
le contexte, les outils stratégiques
et techniques de la Redd+ en Ré-
publique du Congo ; formuler et
valider la définition de la forêt
dans le contexte du processus
Redd+ dans le pays.
Il est organisé avec le soutien de
l’Organisation des Nations unies
pour l’alimentation et l’agriculture
(Food and Agriculture Organiza-
tion - FAO), à travers le projet
«Système de surveillance et de
MNV nationaux, avec une ap-
proche régionale dans le bassin du
Congo». Les participants à cet

atelier travailleront sur le concept
de forêt, demanière à acquérir un
référentiel national plus adapté,
capable de garantir la cohérence
des travaux des experts natio-
nauxet internationauxenmatière
d’évaluationde la superficie fores-
tière nationale.
À l’issue de l’atelier, le Congo se
dotera d’une définition nationale
du concept de forêt clarifiée, de

façon participative, par l’ensem-
ble des parties prenantes natio-
nales au processus Redd+.
«La République du Congo, mem-

bre actif de la FAO, n’a pas encore

validé une définition de forêt qui

obéit aux trois principesde ladéfi-

nition, à savoir : la superficie mi-

nimaledelaforêt, lahauteurmini-

male des arbres et le taux de

couverturede la canopée», a souli-
gné le directeur de cabinet dumi-
nistre de l’Économie forestière,
Michel Elenga.
Le délégué du représentant de la
FAO au Congo, David Bulman, sa-
luant l’effort du Congo dans le do-
maine, s’est dit persuadé que cet
atelier donnerait un coup de
pouce pour la bonne marche du
processus Redd+ en République

duCongo. «Jeresteconvaincuque
cet atelier constitue pour le Congo

une opportunité d’échanges qui

vont faire avancer son processus

Redd,ainsique lamiseenplacede

son système de suivi des forêts, au

regard de l’appui technique que le

projet MNV met à sa disposition»,

a-t-il conclu.
Firmin Oyé

COOPÉRATION

Le PCT entend signer un accord avec
le Parti socialiste ouvrier du Venezuela
L’ambassadrice du Venezuela au Congo a présenté au secrétaire
général du Parti congolais du travail (PCT), Pierre Ngolo, les
mécanismes de fonctionnement du Parti socialiste ouvrier de son
pays, actuellement au pouvoir, dans le but d’envisager un accord de
coopération entre les deux formations politiques.

Pierre Ngolo et Norma Borges Rengifo

GESTION FORESTIÈRE

Les experts congolais planchent sur
le concept de « forêt clarifiée »

Réagissant notamment à la situation

économique positive et à la

surliquidité des banques au Congo,

l’ancien président de la Commission

de surveillance du marché financier

de la Cémac (Cosumaf) décrypte,

dans une interview exclusive, les

opportunités de financement des

affaires dans la sous-région et

propose son expertise en la matière.

Les Dépêches de Brazzaville : Dans

votre fonction de président de la Co-

sumaf, vous avez travaillé à la créa-

tion des conditions sécurisées de lan-

cement d’un marché financier

régional. Fort de cette expérience,

pensez-vous être en mesure d’aider

les entreprises congolaises à moder-

niser leur mode de financement et

s’approprier la culture boursière?

Alexandre Gandou : Le passé est le
passé et il ne faut pas trop s’en réfé-
rer. Néanmoins, force est de recon-
naître un bilan globalement positif
du mandat que m’avaient confié les
six chefs d’État de l’Afrique centrale
d’organiser et de faire fonctionner le
marché financier régional. Au-
jourd’hui, il est opérationnel. Les
opérations boursières se nouent et
se dénouent à la satisfaction de
tous. Il reste à unifier ce marché fi-
nancier et lui permettre d’entrer
dans une nouvelle dimension com-
patible avec l’ambition de hisser les
économies de chacun des pays
membres vers l'émergence. L’éco-
nomie congolaise est placée sur

cette orbite en affichant depuis plu-
sieurs années un taux de croissance
positif et élevé autour de 5%, voire
plus au cours de certaines années.
En prenant en compte cette ambi-
tion du chef de l’État, il est du res-
sort de tout un chacun de se mou-
voir dans cette trame de
l’émergence.

LDB : Justement, comment entendez-

vous mettre la main à la pâte, dans les

circonstances actuelles au Congo?

A.G. : Je dois vous rappeler qu’avant
que le président de la République
présentema candidature à ses pairs
de la sous-région, j’ai successive-

ment assumé les fonctions de secré-
taire général et directeur général de
l’Union congolaise des banques,
puis de directeur de cabinet du mi-
nistre des Finances. Pour continuer
à faire bénéficier le pays et la région
de cette riche expérience, notam-
ment les entreprises publiques et
privées, nous avons mis en place le
cabinet Gandou Marechal & Asso-
ciés. Auprès du cabinet, elles trou-

veront l’accompagnement appro-
prié, en termes de conseils, pour
trouver les financements auprès des
banques et du marché financier.
Parce que les entreprises congo-
laises doivent pouvoir profiter de
l’embellie financière du pays. Cette
embellie se traduit par une épargne
financière considérable. Elles peu-
vent trouver les ressources finan-
cières pouvant leur permettre de fi-
nancer leurs ambitions de
croissance et de créer la richesse et
les emplois. Le cabinet

GMA jouera son rôle en contournant

l’obstacle de la culture boursière pour

aider le mieux possible les opérateurs

économiques.

LDB :Dans la logique de la moderni-
sation du mode de financement de
l’État, beaucoup d’États de la zone
Cémac ont lancé des emprunts obli-
gataires. Cela vous inspire-t-il un
commentaire ?
A.G. : Justement, dans l’animation
de cemarché de capitaux, des États
membres de la Cémac ont pleine-

ment joué le rôle moteur et le rôle
d’aiguillon avec la participation du
Gabon, du Cameroun et du Tchad,
sollicitant l’épargne publique pour
desmontants respectifs de 81,7mil-
liards de FCFA (Gabon), 200 mil-
liards, 80 milliards et bientôt 200
milliards (Cameroun) et deux fois
de suite 100milliards (Tchad).D’au-
tres opérateurs économiques du
secteur privé dans les secteurs tels
que la banque et la distribution ont
également recouru à ce marché fi-
nancier. Cependant, il importe de
mentionner la sollicitation dudit
marché financier par des émetteurs
internationaux de renom comme la
Société Financière Internationale.
La Banque africaine de développe-
ment a aussimanifesté son intention
de lancer, de manière récurrente,
des emprunts obligataires en mon-
naie CFA sur le marché financier de
la Cémac.

LDB : Quels sont les avantages ratta-

chés à ce mode de financement, étant

donné l’engouement qu’il suscite?

A.G. : Sans se perdre dans des expli-
cations érudites et initiées, on peut
d’ores et déjà dire que le recours à
des emprunts obligataires permet
d’accéder à des sources de finance-
ment complémentaires aux prêts
bancaires classiques. Je dois signa-
ler que le cabinet GMApeut, pour le
compte d’un client, organiser ces
emprunts obligataires au niveau ré-
gional comme au niveau internatio-

nal. Son adossement au groupe Ma-
rechal & Associés, qui est présent
sur plusieurs places financières,
donne certains atouts. Au regard de
l’avantage relatif à la levée des capi-
taux, on peut aujourd’hui donner
raison aux chefs d’État de la Cémac
qui s’étaient appuyés sur cette rai-
son pour affirmer leur volonté poli-
tique de diversifier le secteur finan-
cier, en le dotant d’un marché
financier régional. Depuis sa créa-
tion en 2003 et le lancement effectif
de la première opération d’emprunt
obligataire en 2007 par l’État du Ga-
bon, le marché financier régional
dans son ensemble a rendu possible
une levée de capitaux qui se chiffre
à près de mille milliards de FCFA.
Un deuxième avantage est l’obten-
tion de la baisse des taux d’intérêt
débiteurs. Les ressources finan-
cières mobilisées par le canal du
marché financier n’ont pas coûté
plus de 7%. Certains clients possé-
dant une bonne signature ont
trouvé des fonds à 4,75%. En
contrepartie, les investisseurs, c’est-
à-dire les souscripteurs à ces em-
prunts obligataires, ont donc bénéfi-
cié de taux d’intérêts créditeurs fort
attractifs. Enfin, la transparence, la
notoriété, l’évaluation de l’entre-
prise sont les autres avantages attri-
bués à la sollicitation du marché fi-
nancier par emprunt obligataire.

Propos recueillis

par Thierry Noungou

INTERVIEW

Alexandre Gandou : « Les entreprises congolaises doivent profiter de l’embellie financière du pays »

«Les opérations boursières se nouent et se dé-

nouent à la satisfaction de tous. Il reste à unifier

ce marché financier et lui permettre d’entrer

dans une nouvelle dimension compatible avec

l’ambition de hisser les économies de chacun des

pays membres vers l'émergence.»
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À l’occasion du cinquième anniversaire
de la disparition de Madame Edith
Lucie BONGO ONDIMBA,
les militantes et militants de
l’Association "Force Citoyenne"
rendent, dans le recueillement,
un profond hommage à la mémoire de
cette illustre personnalité qui tout au
long de son itinéraire de vie,
a fait montre d’un sens de l’humain
très élevé.

Ils lui manifestent leur reconnaissance
pour son œuvre discrète et efficace, en
faveur de la paix et la réconciliation
dans notre pays.

Fait à Brazzaville, le 14 mars 2014

Le Bureau Exécutif National

Bouygues Energies et Services Congo recherche

des candidats pour ses sites de Brazzaville et

Pointe Noire dans les domaines suivants :

•Contrôleur Financier (2 postes). De Formation

BAC +5 Comptable, Gestion ou Contrôle de Ges-

tion. Exigences : Bon relationnel ; autonomie et

ordonné. Bonne maitrise de l’Excel, la connais-

sance de SAP serait un plus. 5 à 10 d’expérience

professionnelle

•Conducteurs de travaux/chargés d’Affaires (2

postes). De Formation BAC+5 Electromécanique,

Electricité, génie civil avec une des connaissances

en électricité. Bon relationnel, commercial et ri-

goureux. Au moins 5 ans d’expérience

•Ingénieur d’Etudes de prix (1 poste). De forma-

tion BAC +5 dans le domaine de l’électricité, de

l’électromécanique ou du génie civil avec une des

connaissances en électricité. Bon relationnel, commer-

cial et rigoureux. Au moins 2 ans d’expérience.

Merci d’envoyer vos CV et lettres de motivation à

l’adresse suivante :

e-mail : n.nsiloulou@bouygues-es.com

ou appeler au 22 281 12 12

au plus tard le jeudi 27 mars 2013.

AVIS DE RECRUTEMENT

D ÉC L A R A T I O N
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Idées-forces,
sujets en débat

Anecdotes, petites phrases, cris du cœur et
coups de gueule meublent la vie de tous les
jours. Cette rubrique se propose de sélection-
ner les idées les plus saillantes qui font la

force des débats de société

______________________

INSCRIPTION

Téléphone : +242 06 913 81 45 | +242 06 992 04 91

E-mail : iprc@iprc-training.org / Site web: www.iprc-training.org

BP: 537 Brazzaville - République du Congo

DES FORMATIONS POUR BOOSTER VOTRE CARRIERE !

L’IPRC organise des séminaires de formation à Brazzaville, Pointe-Noire et Kinshasa suivant le programme ci-dessous. Pour les inscriptions et pour tous renseignements, contactez- nous aux numéros indiqués ci-dessus.

CODE

MDP05

GMP02

MDP14

EP15

EP04

EP05

MDP01

MDP13

BTP02

GRH04

GMP07

GMP04

BTP07

BTP03

INTITULE DE LA FORMATION

Comment répondre à un appel à projet des bailleurs de fonds: outils, technique et pièges à éviter

Formation en passation des marchés publics (Travaux, Fournitures et Services)

Maîtriser les approvisionnements et la gestion des contrats en management de projets

Perfectionnement en Excel

Assurer la fonction d’Assistant (e) de direction

Techniques de rédaction administration

Planification et Gestion des projets avec MS Project

Etude d’impact environnemental et social des projets

Assurer la fonction de conducteur de travaux

Outils de pilotage des Ressources Humaines

Gestion des contentieux dans l’exécution des contrats des marchés publics

Essentiel de la passation desmarchés : rappel pour spécialistes, Chef de projets, Chefs de cellule de passation demarchés etc.

Maitriser le logiciel EPANET : dimensionnement des réseaux d’eau

Dessiner avec Autocad 2D&3D : initiation et perfectionnement

DUREE

5 jours

15 jours

5 jours

4 jours

5 jours

5 jours

10 jours

5 jours

5 jours

3 jours

4 jours

5 jours

5 jours

10 jours

PERIODE

03 au 07 mars 2014

03 au 21 mars 2014

17 au 21 mars 2014

24 au 27 mars 2014

24 au 28 mars 2014

24 au 28 mars 2014

01 au 11 avril 2014

07 au 11 avril 2014

14 au 18 avril 2014

15 au 17 avril 2014

15 au 18 avril 2014

21 au 25 avril 2014

Nous contacter

Nous Contacter

� «Cen'estpasenpassantlamaindansledosdesbarbaresqu'on

les civilise : c'est en leur enseignant la civilisation, et en prati-

quant la tolérance zéro envers ceux qui refusent l'école.»

Jean-Paul Brighelli, professeur et essayiste,

Le Point, 3 février 2014

� «Le problème de nos sociétés n’est pas celui de la création

etde laproductionderichesses,maisceluidesarépartition.»

Richard Wilkinson, épidémiologiste anglais, Politique (revue des

débats), co-auteur de Pourquoi l’égalité est meilleure pour tous.

� «Pour vivre ensemble, les hommes ont besoin de s’entre-

tuer à intervalles réguliers…On dit aussi qu’un petit pays

nepeut pas longtemps survivre sans être plus oumoins ab-

sorbé par un voisin de grande envergure. Je crains que

nousnesoyonscondamnésàvoircesmaximescyniquesdo-

miner encore et toujours les relations internationales»

Jean Daniel, écrivain et journaliste français,

Le Nouvel Observateur, 12 mars 2014

� «L’essencede ladémocratieest le conflit,pas leconsensus.

Il faut réapprendre à vivre avec le conflit. Notre démocratie

ne l’enseigne plus du tout.»

David van Reybrouck, historien et écrivain belge,

Libération, le 7 mars 2014

� «La chute de l’URSS a été la plus grande catastrophe du XXe siècle.»

Vladimir Poutine, président russe,

cité par Olivier Ravanello, humanité.fr,

Les Dépêches de Brazzaville n°1962 - Vendredi 14 mars 2014

Dans un communiqué publié le

11 mars, l’Observatoire

congolais des droits des

consommateurs (O2CD)

dénonce l’augmentation de la

taxe sur la valeur ajoutée

(TVA) constatée lors du

contrôle technique des

véhicules. Cette TVA a été

majorée de 2,57% pour les

taxis, minibus et Coasters,

passant ainsi de 18% à

20,57%, soit 560 FCFA pour

les premiers et 700 FCFA pour

les seconds.

«Pour les taxis, le coût de la
prestation est de 8 000 FCFA
et la TVA de 2 000 FCFA au
lieu de 1 440 FCFA ; pour les
minibus et les Coasters, le
coût de la prestation est de 10
000 FCFA et la TVA de 2 500
FCFA au lieu de 1 800 FCFA»,
précise le communiqué. Il faut
rappeler que le taux de la TVA
normale en République du
Congo est fixé à 18%.
«Considéré comme un impôt
indirect récupérable et col-
lecté par l’assujetti auprès de
ses clients pour le compte de
l’État, la TVA est payée par le
consommateur final. Alors
pourquoi le Collectif des syn-
dicats des transporteurs en
commun du Congo se permet-

il de prévenir les transpor-
teurs de cette augmentation
de la TVA qui relève de la res-
ponsabilité de la Direction gé-
nérale des impôts ? Le taux de
la TVA a-t-il été augmenté de
plus de 18% par l’État congo-
lais ?», s’interroge l’O2CD.
L’O2CD se demande de quel
droit le prestataire du contrôle

technique des véhicules dédiés
au transport en commun a aug-
menté le taux de TVA sur la
facture de ses prestations et
qu’est-ce qui justifie le silence
des services assermentés de
l’État et des pouvoirs publics,
notamment des impôts.
«D’ailleurs, relève le commu-
niqué, [la TVA] oscille entre
10% et 19,25% dans les pays
de la zone de la Communauté
économique et monétaire des
États de l’Afrique Centrale
(Cémac). Le Congo, le
Rwanda, la Guinée Équato-
riale, le Tchad, la RCA et le
Gabon sont à 18%. Le Came-

roun est à 19,25%, c’est le
taux le plus élevé. La RDC est
à 16% et l’Angola à 10%, c’est
le taux le plus bas en zone Cé-
mac. Ces taux illustrent bien
le maintien de ce taux par no-
tre pays.»
L’O2CD marque son étonne-

ment sur le silence des ser-
vices compétents de l’État
chargés de recouvrer cette
taxe. En conséquence, il
condamne ces pratiques qui
constituent une forme de
fraude fiscale et d’escroquerie
des consommateurs, d’une
part, et de violation allègre des
lois et règlements de la Répu-

blique, d’autre part. Il invite
instamment la Direction géné-
rale des impôts à faire appli-
quer dans toute sa rigueur le
taux réglementaire de la TVA
par les professionnels produc-
teurs de biens et prestataires
de services.
Au Collectif des syndicats des
transporteurs en commun du
Congo, défenseur des intérêts
économiques des automobi-
listes, l’O2CD demande de
s’abstenir de relayer des cam-
pagnes de sensibilisation qui
violent les lois et règlements
de la République et les intérêts
des membres .

Au prestataire chargé du
contrôle technique des véhi-
cules de transport en commun,
l’O2CD demande l’application
du taux de 18% sur ses presta-
tions comme unique et seule
base de calcul de la TVA,
comme le prescrit la loi, pour
l’intérêt des consommateurs,
l’honneur et la crédibilité du
prestataire et du collectif des
syndicats.
Joint au téléphone par Les Dé-
pêches de Brazzaville sur cette
question, le Syndicat des
transporteurs en commun du
Congo a dénié ces allégations
et a précisé que le taux appli-
qué est resté le même, c’est-à-
dire 1 440 FCFA et 1 800
FCFA, les centimes résiduels
étant répartis entre plusieurs
administrations.

Guillaume Ondzé

CONTRÔLE TECHNIQUE DES VÉHICULES

Colère suite à l’augmentation de la TVA

«Pour les taxis, le coût de la prestation est de 8 000 FCFA

et la TVA de 2 000 FCFA au lieu de 1 440 FCFA ; pour les

minibus et les Coasters, le coût de la prestation est de 10

000 FCFA et la TVA de 2 500 FCFA au lieu de 1 800 FCFA»,
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Le rallye Aicha des Gazelles a lieu

du 19 au 29 mars dans le désert

marocain. Avant le départ des

gazelles locales, la Société Total

E&P Congo a organisé le 5 mars au

restaurant Total le Derrick, une

cérémonie de présentation de ses

représentants à cette compétition de

course automobile, Princillia

Pangou-Mabiala et Maureen

Tchissambo Dola.

Babak Bagherzadeh, directeur gé-

néral de Total E&P Congo a présenté

l’équipage Total E & P Congo com-

posé de Princillia Pangou-Mabiala,

chef de projets développement Hu-

main /Division Développement dura-

ble et Maureen Tchissambo Dola,

opérateur exploitation au Terminal

de Djeno.C’était en présence des di-

recteurs départementaux de laPromo-

tion de la femme, de l’intégration de la

femme et des sports et de l’éducation

physiquedePointe-Noire et duKouilou

mais aussi duManagement et decolla-

borateurs Total.

«C’est une fierté pour le Groupe Total
de participer à ce rallye depuis cinq
ans. C’est une épreuve très intéres-
sante au cours de laquelle pendant
dix jours les concurrentes vont af-
fronter toutes sortes d’épreuves.
Nous présentons cette année un bi-
nôme soudé et croyons qu’à l’arri-
vée, il le sera encore plus puisque
nous sommes conscients que l’as-
pect solidarité est très important, et
aussi un gage de réussite», a dit

Babak Bagherzadeh.

Au cours de ce rallye, les Tchikoueyi

(lièvre en langue vili) seront les am-

bassadrices des valeurs de la filiale à

savoir l’audace, l’écoute, la transver-

salité et la solidarité. Une solidarité

qui se reflète d’ores et déjà à travers

l’action de collecte que les Tchi-

koueyi ont organisée au profit de la

caravane Cœur de gazelles, une as-

sociation qui, depuis sa création a

permis à 27 000 personnes d’accé-

der à des soins médicaux «Autour
de ce rallye, nous allons côtoyer
beaucoup de personnes. C’est aussi
l’occasion de mettre en place des
actions caritatives autour de l’asso-
ciation Cœur de gazelle. C’est une
expérience que nous allons vivre
comme un véritable challenge.
Nous partons à ce rallye ave un
cœur rempli de motivation. En effet,
nous avons appris à utiliser la carto-
graphie du désert marocain, pour
nous repérer en fonction de son re-
lief, nous avons appris à conduire
dans les dunes. Techniquement et
mentalement, nous sommes prêtes
puisque nous conduisons depuis
des années. Pour réussir lors de ce
rallye, il faut d’abord une équipe
soudée et solidaire», a dit Princillia
Pangou-Mabiala.

Pour Maureen Tchissambo Dola,

«Finir la course est l’objectif premier

et occuper un bon classement final
est le deuxième challenge. Certes, le
rallye est très éprouvant morale-
ment, intellectuellement et physi-
quement avec des étapes de 6
heures à 23 heures, avec des
risques d’accidents, et pousse cer-
taines à abdiquer. Mais nous, nous
voulons être à l’arrivée du rallye».
Latifa Briziz, contrôleur interne à

Total E&P Congo, ancienne gazelle

et marraine des gazelles cette

année, a prodigué de précieux

conseils aux Tchikoueyi «Le rallye
des gazelles est une compétition
sportive, très riche en émotions. On
y rencontre des personnes venant
de plusieurs horizons avec près
d’une trentaine de nationalités pré-
sentes. On partage les émotions.
L’année dernière, nous sommes sor-
ties 15e au classement général et
1ères de tous les équipages Total. Je

leur souhaite d’avoir surtout
confiance en elles. C’est un rallye où
la stratégie compte beaucoup».
Guy Alain Mahoungou, Chef du dé-

partement Audit interne et évalua-

tion des risques a renchéri «La
Direction générale est rassurée que
les gazelles se soient bien préparées
pour aborder cette compétition. L’an-
née dernière, on a eu d’excellents ré-
sultats, je crois que cette année, ça
sera aussi un bon cru. L’objectif n’est
pas seulement de faire une course
dans le désert mais de promouvoir
aussi les valeurs chères à Total à sa-
voir l’écoute et la solidarité. Cette
aventure humaine va permettre aux
Gazelles de Total de développer un
certain nombre de compétences et
de qualités à savoir bien s’orienter et
la détermination. À leur retour dans
la vie professionnelle, après la com-
pétition, l’entreprise en sera le grand
bénéficiaire».
AnneMarie Mampouya-Kouka et Jo-

seph Biangou Ndinga, respective-

ment directrice départementale de la

Promotion de la femme et directeur

départemental des sports et de l’édu-

cation physique de Pointe-Noire ont

loué cette initiative deTotal qui fait hon-

neur aux femmes du département de

Pointe-Noire, et ont souhaité bon cou-

rage et bonne chance pour cette

épreuve aux Tchikoueyi.

Le rallye Aicha des Gazelles est une

course automobile exclusivement ré-

servée aux femmes. Il existe depuis

1990. Au cours de cette épreuve

sportive, les équipages n’ont pas le

droit d’utiliser le GPS, ni aucun autre

système de navigation. Ils n’ont pour

repères que les points d’arrivée et de

départ. Les gazelles doivent tracer

leur itinéraire à l’aide des instru-

ments traditionnels d’orientation.

Elles doivent parcourir le plus de ki-

lomètres sans aide en récoltant le

plus grand nombre de balises. Le

rallye est certifié ISO 14 001.

Total E&P Congo présente ses gazelles 2014
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En effet, le poids de ces nouveaux-nés varie de 850 g à 1,250 kg.

L’accouchement du premier enfant s’est fait par le siège et une cé-

sarienne a été pratiquée pour les autres. Ils ont été transférés dans

le service de néonatologie du centre hospitalier universitaire de

Brazzaville pour leur prise en charge.

Le troisième enfant présente une malformation au niveau de la tête

qui, d’après le médecin-capitaine Armel Brice Mapoukou qui a réa-

lisé la césarienne, pourrait éventuellement être opérée à Brazzaville

par les neurologues pour sauver la vie du nouveau-né. «Personnel-

lement, c’est un grand plaisir de faire sortir quatre enfants d’un

même ventre. Depuis que j’ai commencé à exercer, je n’avais ja-

mais vu de quadruplés. Dans les grossesses multiples, les ju-

meaux et les triplés sont plus fréquents», a-t-il expliqué, ajoutant

que sur le plan technique, la césarienne avait, dans ce cas, mobilisé

dans la salle d’opération plusieurs sages-femmes et un pédiatre.

La jeune mère, sous perfusion, ne s’est pas exprimée. Vivant à

Pointe-Noire, elle avait été hospitalisée dès le cinquièmemois à l’hô-

pital Pierre-Mobengo pour un meilleur suivi.

Sa sœur, Cartelle Loemba, a indiqué: «Je suis très heureuse de voir

ma sœur accoucher de quatre enfants. Nous l’avons soutenue mo-

ralement durant cette période de première grossesse. Elle a été

suivie par les services de santé et a bénéficié d’examens. Nous re-

mercions sincèrement l’hôpital pour le travail réalisé. Je ne peux que

souhaiter labienvenueàcesenfantset féliciter lecoupled’avoiragrandi

une fois de plus notre famille !»

Notons que l’hôpital Pierre-Mobengo a déjà enregistré la naissance

de quadruplés en 2000.

Lydie Gisèle Oko

Cette octogénaire en provenance du district de Mossaka, dans le dé-

partement de la Cuvette, a été opérée suite à des douleurs lombo-pel-

viennes à l’hôpital central des armées Pierre-Mobengo de Brazzaville.

Admise au centre après deux semaines, elle présentait un problème de

transit intestinal. C’est grâce aux examens du laboratoire dénommé

«abdomen sans préparation» et au scanner que le fœtusmomifié abdo-

minal ou lithopédion, une grossesse abdominale, s’est révélé aux mé-

decins. Ce lithopédion date de 44 ans.

En effet, la dame était tombée enceinte depuis 1970 et n’avait jamais

accouché. En 1974, elle tombe encore enceinte et accoucha d’une fille

qui la garde actuellement à l’hôpital. Selon le médecin, Cette femme

présentait une grossesse arrêtée qui se trouvait dans les intestins plu-

tôt que dans la matrice.

Le médecin capitaine, Armel Brice Mapoukou, a précisé: «ce cas de li-

thopédion est le premier du genre au Congo. La pertinence dans ce cas-

ci est que la femme a mis au monde encore en 1974. Des cas similaires

ont été signalés au Maroc puis chez une femme chinoise âgée de 92 ans

pour un lithopédion.»

LGO

HÔPITAL MILITAIRE DE BRAZZAVILLE

Une étudiante
donne naissance
à des quadruplés
GerminaMbougou, âgée de 24 ans, a accouché le 12
mars à l’hôpital central des armées Pierre-Mobengo de
Brazzaville. Il s’agit de quatre enfants prématurés dont
un garçon et trois filles.

INSOLITE

Une femme âgée de
84 ans portant un
bébé pétrifié

Peu avant le départ de sa dépouille
mortelle pour le district de Boundji, dans
le département de la Cuvette, le monde de
la communication et le personnel du
Conseil supérieur de la liberté de
communication (CSLC) lui ont rendu un
dernier hommage, le 13mars à
Brazzaville, à l’ancien siège de la
télévision nationale à Bacongo, en
présence du conseiller aux institutions
constitutionnelles du chef de l’État, Yves
Ikonga, et d’autres personnalités.
Né le 17 avril 1959 à Boundji dans le dé-

partement de la Cuvette, Jean Morobia,

décédé le 3 mars dernier, était ingénieur

des travaux au ministère de la Communi-

cation et des relations avec le Parlement.

Après ses études primaires et secon-

daires sanctionnées par l’obtention du

Certificat d’études primaires élémen-

taires (CEPE) et le Brevet d’études

moyennes générales (BEMG), respecti-

vement en 1972 et en 1977, Jean Moro-

bia découvredeshorizonsnouveauxno-

tamment en ex-Union des Républiques

socialistes soviétiques (URSS). En

1986, il obtient le diplôme d’Ingénieur

des travaux en Technique audiovisuelle

et communication par Faisceaux Hert-

ziens. Le 8 juillet 1988, JeanMorobia in-

tègre la fonction publique congolaise. Il

occupe successivement les fonctions de

chef de centre de diffusion de télédiffu-

sion de Dolisie de 1990 à 1995 ; et de

chef de section énergie à la direction gé-

nérale de Télédiffusion du Congo de

1998 à 1999.

Il sera ensuite chef de service de l’ex-

ploitation à la direction technique de

Radio-Congo de 1999 à 2005 et direc-

teur technique de Radio-Congo de 2005

à 2008 et de 2010 à 2012. La même an-

née, il est élevé au rang de membre du

Conseil supérieur de la liberté de com-

munication. Devenu Haut conseiller,

Jean Morobia s’est fait remarquer par

ses qualités techniques en tant qu’ingé-

nieur, ce qui lui a valu la nomination à la

présidence de la commission de créa-

tion des entreprises de communication

audiovisuelles et du passage de l’analo-

gique au numérique, au sein de l’institu-

tion de régulation des médias.

La présidence de cette commission est

la dernière fonction administrative

qu’aura occupée l’illustre disparu. Il a

également été président du Fonds Mé-

diatique, dénommé «Fonds 106» des

agents de la Radio Télé liberté créée en

1997, dont il a une fois de plus été re-

connu comme l’un des pionniers techni-

ciens. Président provisoire des cadres et

agents technico-artistiques de l’audiovi-

suel du Congo et membre du bureau

exécutif desAmis d’enfancedeBoundji,

il fut aussi membre du comité de re-

lancede l’audiovisuelmis enplacepar le

ministère en charge de la Communica-

tion en vuede la réhabilitationdes infra-

structures techniques en 1997.

En reconnaissance de tous les services

rendus à la nation, Jean Morobia a reçu

plusieurs distinctions honorifiques, au

nombre desquelles : Chevalier dans l’or-

dre du Dévouement congolais en 1998

etOfficier dans l’ordre duMérite congo-

lais en 2000.

Jean Jacques Koubemba

DISPARITION

Le dernier hommage au haut
conseiller Jean Morobia

La dépouille de l’illustre disparu

Dans un communiqué publié le 11mars, la
Commission européenne a annoncé la fourniture
d'une aide de survie à des milliers de personnes
victimes de la violence en République
centrafricaine (RCA) et obligées de fuir vers le
Tchad, la République démocratique du Congo, la
République du Congo et le Cameroun.
Les fonds proviennent de l’aide de 45 millions d’eu-

ros accordée par la Commission à la Centrafrique

depuis l’escalade de la crise en décembre 2013. Ils

contribueront à satisfaire les besoins humanitaires

de base (logement, nourriture, santé, protection,

eau, assainissement et hygiène) des personnes les

plus vulnérables. La moitié des fonds sont destinés

au Tchad, qui doit faire face à l’afflux de population.

«Si tantestquelesCentrafricainsaient trouvéunpeu

de répit par rapport à l’effroyable violence régnant

dans leur pays, leurs souffrances perdurent dans les

pays voisins. Ils ont actuellement peu de chances de

pouvoir rentrer chezeuxetonturgemmentbesoinde

notre aide pour simplement survivre à la rude

épreuvequ’ils traversent», a déclaré Kristalina Geor-

gieva, commissaire européenne chargée de la coo-

pération internationale, de l’aide humanitaire et de

la réaction aux crises.

«Avecl’arrivéedelasaisondespluies, lasituationhu-

manitaire ne peut qu'empirer gravement sauf si la

communauté internationale se mobilise davantage

pour venir dès maintenant en aide à ces victimes in-

nocentes. Et il est absolument essentiel que tous les

Centrafricains forcés de fuir leur foyer se voient

offrir une chance de le regagner en toute sécu-

rité, en particulier les nombreux musulmans

qui ont dû fuir la violence interreligieuse des

derniers mois», a-t-elle ajouté.

La Commission a déjà organisé plusieurs ponts aé-

riens humanitaires pour acheminer des produits de

première nécessité et du personnel dans le pays.

Une équipe d’experts humanitaires européens pré-

sente sur le terrain suit la situation et coopère étroi-

tement avec les organisations partenaires afin de

veiller à ce que l’aide parvienne aux réfugiés.

La crise qui frappe actuellement la RCA a déjà

contraint plus de 188.000 personnes à trouver re-

fuge dans les pays voisins. Aumoins 87.000 réfugiés

et rapatriés sont arrivés au Tchad, 62.000 en Répu-

blique démocratique du Congo, 27.000 au Came-

roun et 12.500 en République du Congo.

Yvette Reine Nzaba

CENTRAFRIQUE

L’UE octroie une aide de 4millions d’euros en faveur des réfugiés
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13 mars 2012 – 13 mars 2014

2 ans déjà que le Seigneur

Jésus-Christ a rappelé à lui sa

servante Mme Sissou née By-

koukous Irène Ghyslène affec-

tueusement appelée Bysco Ley.

En ce jour de triste anniversaire

tes enfants (Christelle, Rudy, De-

bora, Peniel et Eben-ezer) prient

tous ceux qui l’ont connu et aimé

d’avoir une pensée pieuse en sa

mémoire.

Maman merci pour tout ce que

tu as fait pour nous. Nous ne

t’oublierons jamais.

Tes enfants

IN MEMORIAM

Laurent Makoundou, les enfants

Makoundou et famille remercient

parents, amis et connaissances

qui leur ont apporté l’assistance

multiforme, suite au décès de

leur épouse, maman et belle-

fille, Mme Makoundou née

Bakatoula Marie, survenu le

mardi 18 février 2014,

et inhumée le vendredi 28 février

2014 au village Moutampa1.

Que tous trouvent ici l’expression de

notre profonde reconnaissance.

REMERCIEMENTS

La Représentation Personnelle du Président de la République, Chargée du Développement

de l’Enseignement Supérieur, porte à la connaissance des étudiants de l’Université Marien

Ngouabi que le calendrier de l’appel à candidatures pour cette année est le suivant :

-Du 17 février au 30 avril : appel à manifestation d’intérêt lancé auprès des étudiants (pré-

projets de thèse) et des encadreurs congolais et de pays tiers (dossier demanifestation d’in-

térêt) ;

-Première semaine de juin : organisation d’une semaine de rencontres candi-

dats/encadreurs à Brazzaville, au cours de laquelle les encadreurs pourront identifier les étu-

diants avec lesquels ils souhaiteraient travailler ;

-De début juin à fin juillet : appel à candidatures : les binômes ou trinômes formés à Braz-

zaville devront soumettre un dossier de candidature complet ;

-Septembre : sélection par un comité scientifique ;

-Octobre : démarrage des financements.

Les thématiques prioritaires de recherche retenues pour ce premier appel à candidatures

sont les suivantes : climatologie, plantes médicales, hydrologie, impacts environnementaux,

urbanisme et patrimoine, ethnologie, anthropologie de la santé, météorologie, photo inter-

prétation.

Les candidatures des étudiants des sciences exactes sont aussi acceptées.

Toutes les informations sont disponibles à la page suivante :

http://www.ird.fr/les-partenariats/renforcement-des-capacites/des-programmmes-speci-

fiques/allocations-de-recherche-pour-une-these-au-sud-congo-arts-congo.

Contacts : 066974172 / 055580519 / 055229180

NOTE D’INFORMATION
Programme Arts-Congo (IRD)

Lors d’une table ronde organisée

le 16mars à la faveur de la

célébration du cinquantenaire de

l’établissement des relations

diplomatiques bilatérales,

l’ambassadeur de Russie au

Congo, Youri Romanov a annoncé

l’augmentation du nombre de ces

bourses. Il a déclaré que son pays

était déterminé à dynamiser la

coopération entre les deux pays

dans des secteurs variés, dont

celui de l’éducation supérieure.
Le diplomate s’est félicité de ce

que la Russie a déjà accordé au

Congo «une aide désintéressée»

dans la création de sa propre in-

dustrie et de la science, ainsi que

dans la formationdes cadres natio-

naux. «Plus de sept mille Congo-

lais ont été formés dans les éta-

blissements d’enseignement

supérieur soviétiques et russes»,

s’est-il félicité.

Pour Youri Romanov, même si le

monde change, cela n’affectera

nullement les relations russo-

congolaises. «La Russie sera tou-

jours un vrai ami du Congo», a

martelé l’ambassadeur, ajoutant

que ces relations séculaires «repo-

sent toujours la base mutuelle-

ment avantageuse, réaliste et

pragmatique». Youri Romanov a

noté que la coopération avec le

Congo a pris un nouvel élan grâce

à la dernière visite officielle que le

présidentDenisSassouN’Guessoa

effectuée en Russie et au cours de

laquelle d’importants accords sur

le renforcement de la coopération

bilatéraledansdifférentsdomaines

avaient été signés.

Sachant qu’aucune personne ne

peut faire une rétrospective

exhaustive d’un un demi-siècle de

relations diplomatiques, avec ce

qu’elles peuvent avoir de hauts et

de bas, l’ambassadeur a juste rap-

pelé deux faits historiques. «Le

gouvernement soviétique a re-

connu l’indépendance de la Ré-

publique du Congo le 14 août

1960 – un jour avant sa procla-

mation officielle. Quatre ans

après, le 16 mars 1964, l’URSS et

le Congo ont établi des relations

diplomatiques», a souligné Youri

Romanov qui s’est réjoui de ce que

les cinquante ans passés ont

«étroitement uni» les deux pays

par des liens d’amitié et de coopé-

ration. Pour sapart, le directeur de

cabinet du ministre de l’Enseigne-

ment supérieur, Alexandre

Aloumba, qui participait à cette

rencontre commémorative au côté

d’autres personnalités, a salué l’ex-

cellencede lacoopérationentre les

deux pays dans le domaine de l’en-

seignement supérieur parce

qu’elle a déjà permis à de nom-

breuxétudiantscongolaisdebéné-

ficier des bourses d’études du gou-

vernement russe. «Au regard de

ce rapport considérable, le Congo

ne peut qu’exprimer sa profonde

gratitude à l’endroit de ce pays

frère et donateur», a-t-il déclaré.

Alexandre Aloumba a, en outre,

souhaité que soit relancé le projet

de coopération entre l’Université

Marien-N’Gouabi et l’Univsersité

de Russie, d’une part et le projet

d’étude socioculturelle sur la

globalisation initié par l’Institut

des études africaines de Russie,

d’autre part.

La table ronde consacrée au cin-

quantenaire de l’établissement des

relations diplomatiques entre le

Congo et la Russie a été ponctuée

par une projection des séquences

cinématographiques de ces 50 ans

de relations. Il s’en est suivi des

évocations faites, entre autres par

la directrice générale du Mémorial

Pierre Savorgnon de Brazza, Be-

linda Ayessa, sur son dernier sé-

jour en Russie, et par Claude Er-

nest Ndalla, en sa qualité de

premierétudiantcongolais enRus-

sie en septembre 1961.

Nestor N’Gampoula

CINQUANTENAIRE DES RELATIONS RUSSIE/CONGO

Des bourses d’études aux étudiants congolais
passent de 50 à 70 par année

Youri Romanov remettant un cadeau photo à Claude Ernest Ndalla
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L’édition 2014 de la Carte des
femmes en politique, rendue
publique le 11 mars par ONU-
Femmes et l’Union
interparlementaire (UIP), estime
que la participation des femmes
à la vie politique continue à
progresser dans le monde entier
malgré des «plafonds de verre»
qui restent bien présents pour
les femmes aux plus hauts
niveaux.

«Cette carte montre l’impor-

tance d’avoir des données, de

pouvoir mesurer et suivre la

participation des femmes à la

vie politique dans le temps.

C’est un outil très utile pour

évaluer les progrès et garan-

tir la reddition de comptes.»,
a relevé le directeur exécutif ad-
joint de l’ONU-Femmes, John
Hendra, dans un communiqué.
«Chaque élection est une oc-

casion importante de faire

progresser la participation

des femmes parmi les élec-

teurs et les candidats», a dé-
claré le directeur exécutif ad-
joint d'ONU-Femmes, John
Hendra, dans un communiqué
de presse.
La carte publiée par l’ONU-
Femmes et l’UIP présente les
dernières données en date sur
les femmes au sein des exécu-
tifs, autrement dit les gouverne-

ments et les parlements. Elle
fait apparaître des tendances
régionales analogues dans les
deux branches du pouvoir, les
Amériques, l’Europe et
l’Afrique devançant les pays
arabes, l’Asie et la région du Pa-
cifique.
D’après cette carte, la propor-
tion de femmes à des postes mi-
nistériels s’établit désormais à
17,2%, contre 16,1% en 2008.
Au 1er janvier 2014, 36 pays
comptaient 30% de femmes ou
plus parmi leurs ministres, un
bond par rapport à 2012 où elles
n’étaient que 26%. Avec 14
femmes à des postes ministé-
riels, le Nicaragua vient en tête
du classement mondial, suivi de
la Suède, de la Finlande, de la
France, du Cap-Vert et de la
Norvège.
«Les femmes sont maintenant

plus nombreuses en politique

et elles pèsent davantage sur

l'agenda politique à des ni-

veaux élevés. C'est indénia-

ble. Mais pas au niveau le

plus élevé», a indiqué le secré-
taire général de l'UIP, Anders
Johnsson. «Certaines diri-

geantes ont réussi à crever le

plafond de verre dont les

femmes étaient prisonnières,

grâce à leur vision person-

nelle et leur volonté politique.

Elles ont prouvé l'importance

capitale du leadership poli-

tique pour amener le change-

ment. Il nous faut mainte-

nant davantage de

dirigeantes qui fassent

preuve du même courage po-

litique.»

Si l’on fait abstraction des pays
nordiques, les continents améri-
cain et africain sont ceux qui
comptent le plus de femmesmi-
nistres, quoique les chiffres du
continent africain soient tou-
jours au même niveau qu’en
2010, à 20,4%. Quant aux pays
arabes, d’Europe et du Paci-
fique, ils ont eux aussi enregis-

tré une certaine progression.
Pour faire avancer la représen-
tation des femmes en politique,
l’engagement politique et la
mise en place de stratégies de-
meurent des préalables indis-
pensables. L’Albanie et la
France en sont de bons exem-
ples. En 2012, l’Albanie était au

84e rang du classement mondial
concernant la proportion de
femmes ministres. Elle occupe
aujourd’hui la 27e position, avec
30% de femmes parmi ses mi-
nistres, suite à la décision du
nouveau Premier ministre, Edi
Rama, de donner davantage de
responsabilités aux femmes et
aux jeunes.
Au niveau des parlements, les
données recueillies par l’UIP
montrent que le pourcentage de
femmes a atteint un record,
avec 21,8% à l’échelon mondial
et ces chiffres progressent d’an-
née en année. Les mêmes don-

nées indiquent que 46 pays
comptent plus de 30% de
femmes dans au moins une
chambre parlementaire, contre
42 en janvier 2013. Cette ten-
dance semble être un bon pré-
sage pour l’avenir des femmes
en politique.
La carte fait apparaître une au-

tre évolution positive, à savoir
que si les portefeuilles «de se-
conde importance» habituelle-
ment confiés aux femmes, tels
que les affaires sociales, l’éduca-
tion et les affaires féminines
continuent à représenter la ma-
jeure partie des ministères oc-
cupés par des femmes, davan-
tage de femmes détiennent à
présent certains des porte-
feuilles ministériels essentiels,
tels que la défense, les affaires
étrangères ou l’environnement.
Inversement, le nombre de
femmes chefs d’État ou de gou-
vernement et le nombre de pré-
sidentes de parlement marque
une stagnation, voire un léger
recul. Depuis 2012, le nombre
de femmes chefs d’État ou de
gouvernement a en effet reculé,
passant de 19 à 18.
Si le continent américain de-
meure la région qui compte le
plus grand nombre de femmes
au plus haut niveau de l’échelle
politique, avec six femmes chefs
d’État ou de gouvernement, le
Pacifique reste la seule région à
ne pas avoir lamoindre femme à
ces postes. S’agissant du pour-
centage de présidentes de par-
lement, il a à peine augmenté,
passant de 14,2% en 2012, à
14,8% en 2013.

Nestor N'Gampoula

FEMMES EN POLITIQUE

ONU-Femmes et l’UIP saluent des avancées encore modestes

«Certaines dirigeantes ont réussi à crever le plafond de

verre dont les femmes étaient prisonnières, grâce à leur vi-

sion personnelle et leur volonté politique. Elles ont prouvé

l'importance capitale du leadership politique pour amener le

changement. Il nous faut maintenant davantage de diri-

geantes qui fassent preuve du même courage politique.»

Elle doit collecter et évaluer les informations pouvant aider à identifier
les auteurs de ces violations et abus et à déterminer leur responsabilité
pour une éventuelle poursuite en justice.
Le président de la commission a fait savoir le même jour que cette ins-
tance ferait tout pour que la lumière soit faite sur les violations des
droits de l’homme en Centrafrique. «Notre but, a-t-il précisé, est de me-

ner des enquêtes dont les résultats seront présentés dans un rapport au

Conseil de sécurité des Nations unies. Nous sommes donc venus pour

rencontrer et écouter toute personne qui a quelque chose à dire […]. La

populationcentrafricainedoitdésormais savoirqu’iln’yaurapasderé-

conciliation sans la justice, et que toute personne impliquée dans des

actesdeviolenceetdesviolationsdesdroitsde l’hommenepeut fairepar-

tie d’un gouvernement de réconciliation, ni échapper à la justice. Nous

voulons un nouveau départ, avec un processus de réconciliation qui

prend en considération les victimes.»

Selon un communiqué des Nations unies, la commission internationale
d’enquête rencontrera les autorités de transition, les leaders politiques
et religieux, la société civile, les représentations diplomatiques et inter-
nationales, ainsi que les forcesmilitaires africaine et française (Mission
internationale de soutien à la Centrafrique et Sangaris). Sont égale-
ment prévues des visites des camps de réfugiés.
La visite de la commission d’enquête en Centrafrique fait suite à celle
effectuée par son président du 26 au 1er mars afin d’établir des
contacts formels avec les principaux acteurs du pays. Outre le Came-
rounaisBernardAchoMuna, la commission comprenddeuxexperts de
haut niveau, Jorge Castañeda, du Mexique, et Fatimata M’Baye, de la
Mauritanie, ainsi que le coordonnateur de son secrétariat, Roland
Amoussouga, du Togo.
Créée par le Conseil de sécurité le 5 décembre 2013 (résolution 2127)
pour une période initiale d’un an, la commission internationale a pour
mandat d’enquêter sur toutes les violations du droit international hu-
manitaire et du droit international des droits de l'homme ainsi que sur
les atteintes aux droits de l'homme perpétrées en Centrafrique depuis
le 1er janvier 2013.

N.N'G.

CENTRAFRIQUE

Le président de la commission d’enquête
souhaite un nouveau départ pour le pays
Une délégation de la commission d’enquête internationale sur les
violations des droits de l’homme en Centrafrique, conduite par son
président, Bernard AchoMun, est arrivée mardi à Bangui.

La dix-neuvième conférence an-
nuelle qui a démarré le 1e
s’achève ce 14 mars. Elle a réuni
les directeurs généraux des
Douanes d’Afrique centrale et
occidentale.
«Communication en douane :
renforcer la compétitivité des
économies de la région à travers
le partage de l’information», tel
en est thème.
Les échanges seront consacrés

au partage d’expériences en
termes de normes et de stan-
dards dans le but d’apporter des
pratiques novatrices et une stra-
tégie régionale sur la compétiti-
vité économique. Ils porteront
également sur l’évaluation du
plan stratégique de réforme de
la région, la présentation de la
feuille de route 2014 ainsi que
l’évaluation du programme ré-
gional de coaching pour la Cen-

trafrique et la Guinée-Bissau.
«Les douanes d’Afrique centrale

et occidentale ontaujourd’huibe-

soin de s’approprier les instru-

ments internationaux en ma-

tière de modernisation et de

performance afin de coller aux

défis de la mondialisation», a
déclaré la directrice des
douanes du Cameroun, Minette
Libom Li Liken.

Noël Ndong

INTÉGRATION

23 directeurs généraux desDouanes en conférence àYaoundé

BÉAC

Labiométrie envisagée pour la traçabilité
des comptes bancaires
Dans le but de lutter contre le blanchiment des
capitaux dans les pays membres de la Commu-
nauté économique et monétaire de l’Afrique
centrale (Cémac), la Banque des États de
l’Afrique centrale (Béac) envisage de renforcer
son dispositif d’ici à deux ans, en introduisant
la biométrie dans ses services.
L’annonce a été faite par le vice-gouverneur de
l’institution, Tahir Hamid Nguilin, lors de la
réunion annuelle du Comité de liaison anti-
blanchiment (Clab) tenue fin février à Yaoundé,
au Cameroun.
Selon le vice-gouverneur, l’institut d’émission
envisage de réformer la centrale des risques et
incidents de payements, de manière à pouvoir
renforcer la traçabilité des comptes bancaires

dans la zone Cémac au moyen de la biométrie.
Tahir Hamid Nguilin a invité les responsables
des institutions bancaires, notamment de la
Banque centrale des États de l’Afrique de
l’Ouest, de la Banque centrale des Comores et
de la Banque de France réunis dans la capitale
à œuvrer pour la révision effective des textes
législatifs et réglementaires en vigueur ainsi
qu’à veiller à leur appropriation et leur appli-
cation par les États.
Il a rappelé que le dispositif contre le blanchi-
ment des capitaux devait être constamment
amélioré, eu égard aux évolutions technologiques
de plus en plus rapides et aux pratiques sans cesse
innovantes des «blanchisseurs de capitaux».

Rock Ngassakys
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Sous la supervision du Chef de la section Survie et Développement du

Jeune Enfant, le/la spécialiste en Nutrition sera responsable de la pla-

nification, la mise enœuvre, le suivi et l'évaluation du programme de nu-

trition et des projets connexes spécifiques au sein d'un programme

national ou sectoriel

Le/la candidat(e) sélectionné(e) aura à opérer de façon autonome avec

une supervision minimale.

Profil requis pour le poste

•Nationalité Congolaise (RC).

• Master en Santé Publique et Nutrition, Sciences de la Santé, Santé de

la Famille et de la Nutrition, Epidémiologie Nutritionnelle, Santé et Pro-

motion de la Nutrition et de Prévention desMaladies. Une formation en

genre et en programmes de nutrition favorisant l'égalité des sexes se-

rait un atout.

•Au moins cinq ans d'expérience professionnelle sur des postes à res-

ponsabilités dans le domaine de la nutrition et enmatière de gestion de

la réponse à l’urgence. Une (1) année d’expérience dans le système

des Nations Unies serait un atout.

•Capacité d’analyse et de conceptualisation.

•Aptitude à travailler dans un environnement international et multiculturel.

•Capacité à établir des relations de travail harmonieuses et efficaces.

•Aptitude à communiquer et à négocier.

•Connaissance de l’outil informatique et de ses applications communes.

•Maîtrise du français et très bonne pratique de l’anglais oral et écrit.

Conditions de service

•Contrat TEMPORAIRE de six (6) mois renouvelable selon les besoins

du programme et la validité du poste.

•Grade : NO-3, selon la grille des Nations Unies.

•Lieu d'affectation : Brazzaville - CONGO, avec des déplacements à l’in-

térieur du pays.

Dépôt de Candidatures au plus tard le 27 mars 2014 à 17 heures

Lettre de motivation + CV et Formulaire de l’historique personnel des

Nations Unies (P11) OBLIGATOIRE + copie des diplômes à l’attention

de l’Administrateur chargé des Ressources Humaines, par courriel à

l'adresse suivante : cbrrecruitment@unicef.org.

NB : Prière dementionner le numéro de l’avis de vacance de poste dans

l’objet du courriel.

•Les candidatures féminines sont vivement encouragées.

•Seuls les candidats présélectionnés recevront une lettre d’invitation.

Avis de vacance de poste TA/CBRA/CSD/2014/001
Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance cherche à recruter

Un(e) Spécialiste en Nutrition

unissons-nous

pour les enfants
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Écrit au passé simple et à la première
personne du singulier, Les mystères du
monde pénitencier de Célestin Tanda est un
récit de 93 pages et de 16 chapitres, publié
aux éditions L’Harmattan-Congo en
novembre 2013.
Pour avoir décroché son téléphone et ac-
cepté la proposition d’un ami, Pierre Mun-
gumby se retrouve dans un poste de police.
Faute d’argent pour s’offrir une liberté
conditionnelle difficilement négociée par
son avocat, Mungumby est transféré à la pri-
son de Sun City. Brimade, discipline et foi en
Dieu sont les maîtres mots qui décrivent le
mieux son premier passage en prison.
Les mystères du monde pénitencier de Cé-
lestin Tanda commencent par un avant-pro-
pos que l’auteur considère plutôt comme un
prologue. Dans cet ouvrage, il est plus préoc-
cupé par la narration de l’histoire que par
l’esthétique des mots.
Le débit est rapide, si rapide que l’auteur ne
se préoccupe que du corps et non des vête-
ments de l’histoire, de la succession des faits
plutôt que desmatériaux rhétoriques censés
embellir et accompagner toute œuvre litté-
raire, d’où la concision du style et des chapi-
tres. «Célestin Tanda n’est manifestement
pas un poète, mais un caméraman qui
filme des actions et propose un décor que
sa plume laconique ou avare de poésie re-
fuse de commenter ou peint à la va-vite,
laissant ainsi un goût d’inachevé, d’imma-

turité littéraire, témoignage incontestable
d’un manque de rigueur dans l’exercice
littéraire. Cela s’explique certainement
dans le fait que Les mystères du monde pé-
nitencier est sa première publication, une
première publication servie comme un
scénario.»
Du chapitre treize au chapitre quinze, le per-
sonnage principal s’efface presque entière-
ment. Le récit prend l’allure d’une exposi-
tion photo, d’un reportage ou d’un
documentaire sur les réalités de l’univers
carcéral. L’auteur se passe de l’activité diver-
tissante du dialogue, des échanges entre
personnages qui confirment le côté roma-
nesque ou théâtral.
«Ce roman réaliste nous livre les diffé-
rentes conceptions que les prisonniers se
font de la prison, car si, pour certains, la
prison n’est qu’un mauvais vent et
qu’après la vie continuera et que pour
d’autres, la prison est un lieu de repos,
d’autres encore pensent que le diable vit
dans les prisons du monde.»
L’intention de l’auteur n’est pas de dissuader
les candidats au voyage, mais de les inciter à
être plus regardants sur leur entourage im-
médiat. Les clichés de la prison de Sun City
que Célestin Tanda nous donne dans Les
mystères du monde pénitencier sont donc
des garde-fous qui devraient éclairer le lec-
teur sur les rapports avec autrui.

Hermione Désirée Ngoma

Pour le secrétaire général de la Francopho-
nie, le choix de ce thème est une invite adres-
sée à l’endroit des jeunes du monde pour
qu’ils expriment leurs talents, en ouvrant leur
esprit de créativité. Selon lui, en 2013, les
jeunes ont révélé leurs talents dans divers do-
maines (numérique, économique, politique,
culturel et sportif) où l'innovation a toute sa
place. Lors des Jeux de la Francophonie de
Nice, la classe juvénile a constitué une belle
vitrine pour les pays ayant la langue française
en partage. «La Francophonie, c'est vouloir
susciter les jeunes vocations, révéler leurs ta-
lents pour mieux s'adjoindre leurs compé-
tences.LaFrancophonie, c'estaussiavoir l'au-
dace de penser que nous avons ensemble une
emprise sur notre destinée commune», a indi-
qué Abdou Diouf dans son message aux pays
francophones. Ainsi, pour servir cette ambi-
tion, l'Organisation internationale de la Fran-
cophonie (OIF) a décidé de rendre hommage
cette année aux jeunes. Chaque pays, ville,
institution et individu devrait encourager la
jeunesse à développer un esprit de créativité.
«Dans cet esprit, tous les francophones du
monde entier sont invités à célébrer cette jour-
née par l'écriture, le chant, l'humour et la
danse.Desmilliersd'événementsserontpropo-

sés dans plus d'une centaine de pays à l'occa-
sion de ce rendez-vous incontournable», a-t-il
ajouté.
En marge de cette célébration, l'OIF rendra
hommage, à travers une exposition, aux ma-
nuscrits de Tombouctou qui, selon lui, témoi-
gnent de la richesse de l'empire Songhaï du
Mali et de l'encyclopédisme de l'Islam dans
les royaumes antiques de l'Afrique. Pour ce
faire, la représentation de l’institution à New
York organisera un concours d'écriture asso-
ciant Le Petit Prince, ouvrage culte de Saint-
Exupéry, aux valeurs promues par les Na-
tionsunies et laFrancophonie.ÀGenève, une
joute oratoire sur le thème «Déclin et renais-
sance de la langue française » sera organisée
: le chanteurmalien Salif Keïta y apportera sa
touche musicale. «Cette journée permettra
également à l'OIF de mettre en lumière ses ac-
tionspour lasauvegardedupatrimoinecultu-
rel francophone,notammentdans le cadredes
travauxdenumérisationdespatrimoinescul-
turels du Sud», a conclu Abdou Diouf.
La cérémonie d’ouverture officielle de cette
journée aura lieu à Paris, en France. Elle
sera présidée par le secrétaire général de
l’OIF, Abdou Diouf.

Rock Ngassakys

JOURNÉE INTERNATIONALE
DE LA FRANCOPHONIE

La jeunesse invitée à exprimer ses talents
Pour promouvoir les valeurs de solidarité et de dialogue portées par la Francophonie, les
pays de l’espace francophone organiseront, le 20 mars, une journée internationale
dédiée aux jeunes sur le thème : «Place aux talents »

VIENT DE PARAÎTRE

«Lesmystères dumondepénitencier» deCélestin Tanda

Les clubs évoluant au
Championnat national d’élite 1
sont passés devant le guichet, le
12 mars. L’acte posé au salon VIP
du stade Alphonse-Massamba-
Débat, pour le paiement du
premier trimestre, marque le
début de la collaboration entre le
gouvernement et la Fédération
congolaise de football.
La politique vient de passer du
stade des simples promesses à la
concrétisation. Les seize équipes
engagées étaient présentes au sa-
lon VIP du stade Alphonse-Mas-
samba-Débat pour le paiement de
la première tranchedes cinquante
millions par an qui seront versés à
chacune d’elle. Pour cette pre-
mière expérience, le gouverne-
ment s’est engagé à subvention-
ner les équipes à hauteur de 750
millions par année. Le paiement
par trimestre a été adopté. C’est
ainsi que 180 millions ont été mo-
bilisés pour le paiement du pre-
mier trimestre. D’après les esti-
mations, chacune des équipes
percevra dix millions FCFA. Les
vingt millions restants reviennent

à la Fécofoot pour apurer sa dette
avec la société Havas sport et as-
surer en même temps son fonc-
tionnement.
Leministre desSports et de l’Édu-
cation physique s’est appuyé sur
la concrétisation de cette pro-
messe pour rappeler les objectifs
de l’État vis-à-vis de la fédération
et des clubs. Pour lui, ce geste tra-
duit la volonté du gouvernement
de redonner au football ses lettres
de noblesse, demandant par ail-
leurs à sonorgane technique et les
clubs bénéficiaires à jouer pleine-
ment leur partition. Car, selon lui,
pour avoir une bonne équipe na-
tionale, il faut un bon champion-
nat avec des clubs forts, capables
de produire des joueurs de qua-
lité, susceptibles d’intégrer la sé-
lection nationale.
«Notre rencontrede cematin s’ins-
critdanslebutdereplacernosDia-
bles rouges sur l’échiquier conti-
nental et international. Pour
financer les activités de base des
clubsduchampionnatd’élite,nous
avons engagé un plaidoyer et ob-
tenuduprésidentdelaRépublique

et du gouvernement une subven-
tion annuelle de 750 millions
FCFA disponible par tranche tri-
mestrielle. Nous scellons donc au-
jourd’huiuncontratd’objectifavec

lamiseàdispositiondesclubsdela
tranche du premier trimestre. Le
contrat est là, l’objectif à atteindre
est celui d’avoir des équipes fortes,
capables de nous produire des
joueurs de qualité pour intégrer
l’équipe nationale», a souligné le
ministre.
Le financement de l’État n’étant

pas suffisant, Léon Alfred Opim-
bat a exhorté la Fécofoot et les
clubs à rechercher des finance-
ments additionnels pour relever le
défi. «C’est l’occasionderappelerà
laFédérationcongolaisedefootball
l’intérêt de donner suite aux dé-
marches que nous avons engagées
en direction de notre partenaire
Havas sport et en direction d’une
société de téléphonie mobile de la
place, qui a marqué sa disponibi-
lité pour accompagner notre foot-
ball. Ilyaaussid’évidenced’autres
pistesàexplorer.Legouvernement
joue sapartition ; il reste à laFéco-
foot et aux clubs de jouer la leur
afinquenotre footballpuisseenbé-
néficier», a recommandé le minis-
tre des Sports et de l’Éducation
physique, assurant aux clubs que
la subvention de l’État se dérou-
lera en cinq phases.
Le geste du gouvernement a été
salué par les gestionnaires du
football et les dirigeants des clubs.
«C’est une très bonne chose, je
pense que le gouvernement a bien
réfléchi parce que nos équipes ne
bénéficient d’aucun sponsoring.

Aujourd’hui, il a été révélé que le
Congo est l’un des pays du sud du
Sahara quin’apasde sponsors», a
commenté Anatole Elenga, prési-
dent de V. Club Mokanda de
Pointe-Noire, dont l’équipe vient
demonter au championnat d’élite.
La fédération, qui a également ap-
précié le premier pas du gouver-
nement dans ce processus, en-
tend jouer un rôle important dans
la mise en place des mécanismes
de gestion et de contrôle de cette
subvention pour répondre aux
préoccupations du gouverne-
ment. «Il faut quenos clubs semet-
tent au travail pour que nous
soyons en compétitions, car sur les
quatre équipes quenousavons en-
gagéescette saisonencompétitions
africaines, seul l’AC Léopards
continuelacompétition:deuxsont
sorties en seizièmes, l’une enpréli-
minaire.Avec l’aidede l’État, nous
allonsnousbattrepourquel’année
prochaine tous nos clubs intègrent
les poules», a déclaré Jean-Guy
Blaise Mayolas.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT D’ÉLITE 1

L’État dispose 750 millions FCFA pour les équipes de football

«Il faut que nos clubs se mettent

au travail pour que nous soyons

en compétitions, car sur les qua-

tre équipes que nous avons enga-

gées cette saison en compéti-

tions africaines, seul l’AC

Léopards continue la compétition

: deux sont sorties en seizièmes,

l’une en préliminaire. Avec l’aide

de l’État, nous allons nous battre

pour que l’année prochaine tous

nos clubs intègrent les poules»
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Tout en s’inclinant devant l’arrêt de la
Cour d’appel, les avocats du prévenu
Buffalo Kinka continuent toujours de
clamer l’innocence de leur client.   
Après un long suspens, l’affaire met-
tant en cause Buffalo Kinka Kialungila
(maître en arts martiaux et père de fa-
mille), présumé violeur de la petite
Daniela Manyonga inscrite sous RP
22.033, vient de connaître son dé-
nouement. Déjà condamné à mort au
premier degré au TGI/Gombe pour
viol et meurtre avec préméditation
sur Daniela, Buffalo Kinka vient de
voir son sort définitivement scellé par
la sentence prononcée le lundi 10
mars par la Cour d’appel de Gombe.
L’incriminé est condamné à vingt ans
de prison, les faits mis à sa charge
étant jugés fondés par les juges. Le tri-

bunal a par ailleurs  alloué à chacune
des parties civiles des dommages et
intérêts de l’ordre de 100.000 dollars

en réparation des préjudices subis.
Voilà qui met un terme à un épisode
judiciaire qui avait suscité la clameur
publique vu la gravité des faits.
Tout en s’inclinant sur ce jugement,
les avocats de Buffalo Kinka conti-
nuent malgré tout de soutenir l’inno-
cence de leur client arguant qu’au-
cune preuve attestant sa culpabilité
n’a été brandie par l’accusation. Le
ministère public, font-ils savoir, n’au-
rait pas démontré, selon eux, l’impli-
cation de leur client dans le meurtre
de la petite Daniela. Ils dénoncent par
ailleurs la politisation du procès qui a
vu plusieurs autorités du pays assister
à la première audience foraine tenue
en procédure de flagrance au lende-
main des faits.
Qu’à cela ne tienne, le verdict de la
cour est sans appel. Pour rappel, l’in-
criminé (la quarantaine révolue) avait
été arrêté pour viol et meurtre sur une
écolière âgée de 11 ans retrouvée
morte le jeudi 19 septembre 2013
dans une maison inachevée dans la
commune de Kintambo. Le corps de
la petite fille vêtue d’une jupe uni-
forme et d’un singlet avait été re-
trouvé, enveloppé dans un pagne de
1,33m. Son cou semblait avoir été
tordu, sa bouche légèrement entrou-
verte et ses parties génitales perfo-
rées, gonflées et ouvertes, laissant
couler du sang. Buffalo qui se trouvait
sur le lieu du crime avait été appré-
hendé sur les champs par la police.
Son implication personnelle dans ce
forfait est manifeste, les différentes
pièces à conviction retrouvées sur les
lieux faisant foi.  

A.D.

Le violeur de la petite Daniela condamné
à vingt ans de prison 

Buffalo Kinka 

Ce samedi 15 février, les députés
et sénateurs vont retrouver l’hé-
micycle du Palais du peuple après
avoir passé près de deux mois de
vacances parlementaires. Cette
session ordinaire du Parlement
s’ouvre au moment où la classe
politique congolaise reste préoc-
cupée par la formation du gouver-
nement de cohésion nationale qui
demeure l’une des options-phare
des dernières concertations natio-
nales. Car, il a été notamment dit
que la formation de ce gouver-
nement attendait que la rentrée
parlementaire soit effective en
vue de sa légitimation par les dé-
putés nationaux.  
De ce point de vue, une certaine
opinion pense que l’efficacité des
travaux risque d’être sacrifiée sur
l’autel des conciliabules et autres
combines politiciennes étant en-
tendu que nombreux sont les dé-
putés qui tiennent à figurer au
sein dudit gouvernement. Dès
lors, les groupes parlementaires
devraient faire preuve de cohé-
sion pour gérer les ambitions de
leurs membres et éviter que leurs
querelles de cuisine puissent in-
fluer sur le cours des travaux.
Connaissant les habitudes de la
classe politique congolaise, il y a
fort à craindre que les tracta-
tions autour de la formation du
fameux gouvernement puissent
dérouter les députés de leurs

prérogatives constitutionnelles.
Qu’à cela ne tienne. L’actuelle ses-
sion ordinaire aura à s’appesantir
sur de nombreux points restés en
suspens notamment la feuille de
route électorale en rapport avec
les élections locales, urbaines,
provinciales, sénatoriales et des
gouverneurs de provinces présen-
tée par la Céni. Cette dernière
continue à attendre des députés
et sénateurs les réponses néces-
saires et des options définitives à
lever avant l’adoption de ce docu-
ment qui ouvrira la voie à un pro-
cessus électoral crédible. Là-des-
sus, on sait que l’option du vote
des députés provinciaux au suf-
frage indirect continue à soulever
des vagues et diviser la classe po-
litique. L’occasion sera sans doute
donnée au cours de cette session
de clarifier les choses à ce sujet.

Une loi contre 

l'homosexualité en vue...

La plupart des matières ayant été
déjà élaguées lors de la dernière
session budgétaire, en l’occur-
rence, la loi financière exercice
2014, la loi portant amnistie pour
faits de guerre, faits insurrection-
nels et infractions politiques, la loi
sur le régime fiscal, douanier, pa-
rafiscal, des recettes non-fiscales,
la loi relative au secteur de l’élec-
tricité, la loi relative à la conserva-
tion de la nature etc., l’on attend

des députés et sénateurs des nou-
velles propositions de loi pour gar-
nir l’arsenal juridique du pays. Là-
dessus, l’on espère que le projet
de loi initié par le député Stève
Mbikayi du parti travailliste visant
à criminaliser l'homosexualité
pourrait être débattu sans am-
bages par les députés qui ont inté-
rêt à sauvegarder les bonnes
mœurs dans le pays. Le texte
comprend 37 articles et prévoit
une peine allant de 3 à 5 ans de
prison pour les homosexuels et
une peine de 3 à 12 ans pour les
transgenres ou transsexuels.
À côté de cela, il y a aussi la loi sur
la décentralisation qui traîne tou-
jours à être adoptée au Parle-
ment.  Les députés devraient
donc faire œuvre utile en multi-
pliant des enquêtes parlemen-
taires avec, à la clé, des ques-
tions orales et écrites destinées
aux membres du gouvernement
dont la gestion de leurs secteurs
respectifs n’est pas toujours
heureuse. 
Car, le Parlement a une mission :
celle de légiférer et de contrôler
l’exécutif dans le but de répondre
aux désidératas du peuple. Toute-
fois, le plus important dans cette
nouvelle session qui s’ouvre, ce
samedi 15 mars, demeure la satis-
faction des attentes de la popula-
tion congolaise.

Alain Diasso 

La Démocratie chrétienne
(DC) accuse la Cour suprême
de justice (CSJ) de vouloir
condamner l’accusé sans
l’entendre ni entendre les
plaidoiries.  
Dans un communiqué rendu
public le 13 mars, la Démo-
cratie chrétienne (DC) dé-
nonce «des graves incidents
qui ont émaillé la tenue

d’une énième audience noc-

turne, et à huis clos, du pro-

cès politique mené contre

Eugène Diomi Ndongala ».
Ce parti politique a, en effet,
indiqué que les avocats de
Diomi Ndongala ont fait re-
marquer aux juges de la Cour su-
prême de justice (CSJ) statuant en
dernier dégrée en tant que cour de
cassation, que la composition de la
chambre qui était en train de juger
le président de la DC était irrégu-
lière car constituée en violation de
la loi promulguée le 10 avril 2013.
Cette dernière concerne le fonc-
tionnement et l’organisation de la
Cour de cassation. « Cette loi prévoit
que la composition de la Chambre

de la CSJ siégeant en tant que Cour

de cassation en matière pénale soit

composée par sept membres dont

quatre présidents », a précisé la DC.
Cette formation politique a regretté
qu’au cours de l’audience du 12
mars, les juges de la CSJ «ait rejeté

l’argument avec une motivation

qui n’est pas juridique, estimant

que l’application de la loi dépendait

de l’allocation d’un budget relatif au

premier président de la CSJ ». La
DC, qui soutient que cet argument
n’est pas juridique, a également
souligné la nullité de toute déci-
sion adoptée par une chambre sié-
geant irrégulièrement en violation
de la loi sur l’organisation de la
Cour de cassation.

Contradictions de la part 

des prétendues victimes

Dans ce document, le parti politique
d’Eugène Diomi a également relevé
des contradictions étalées par « les
deux dames qui ont été utilisées

dans ce montage politico-judi-

ciaire accusant le président de

la DC d’un prétendu viol». Pour
la DC, ces contradictions décrédi-
bilisent aussi bien leur accusation
que leur identité.
Pour cette formation politique, les
deux dames ont été incapables de
préciser leur adresse de résidence
alors que tout en se disant scolari-
sées, ils ont refusé de préciser les
noms des écoles fréquentées ou
bien qu’elles fréquentent. La DC a
également déploré que les préten-
dues victimes soient incapables
d’indiquer à quelle date et à quelle
heure elles auraient eu des rapports
avec la personne qu’elles accusent,
alors qu’elles aient toujours soutenu
avoir rencontré Diomi Ndongala au
siège de la DC dont elles ne savent
pas indiquer l’adresse. « Elles sont
revenues sur leurs déclarations ci-

tant le quartier de résidence du pré-

sident Diomi Ndongala, où il réside

avec toute la famille. Pour l’une,

elles seraient entrées dans la par-

celle, alors que pour l’autre, elles se-

raient restées dehors. Ce qui est im-

possible car, la route amenant à

la résidence Diomi n’a pas de

parking extérieur, amenant di-

rectement au portail de la mai-

son », a noté ce parti politique.
La DC fait également remarquer
que « les fausses victimes sont inca-
pables d’identifier aussi bien la cou-

leur que la marque du véhicule

avec lequel elles indiquent avoir cir-

culé en compagnie de Diomi ».
«Alors que l’une parle d’un taxi ex-

press pour se rendre au siège de la

DC pour rencontrer le président

Diomi le 20 juin 2012 et non plus le

26 juin 2012, comme elles avaient

affirmé sur procès-verbal, l’autre

parle d’une moto. Elles citent huile-

rie comme siège de la DC alors que

celui–ci se trouve sur Colonel Ebeya

», a regretté ce parti politique.
Ce parti politique a souligné que ces
contradictions ont été relevées par
l’accusé, Diomi Ndongala, à l’atten-
tion des juges lors de cette au-
dience. Selon la DC, son président
aurait également donné aux juges
les indications précises « sur les
vrais parents et l’adresse des fa-

milles des deux imposteurs qui ne

sont ni des sœurs ni les filles de ce-

lui qui se présente comme leur père,

le repris de justice Kennedy Kam-

bala, connu dans la ville de Kins-

hasa comme frappeur de faux dol-

lars et escrocs professionnel ». Ce
qui l’aurait conduit a réclamé aux
juges de se pencher premièrement
sur ces dossiers de fausses identi-
tés, âge et filiation, qui constituent
des infractions, au regard du code
de la famille, «d’autant plus qu’au
cours d’une citation directe contre

la fausse famille, les juges de Paix

de Matete avaient déjà contesté la

validité du seul document que la

fausse famille présente comme do-

cument d’identité ».
Devant cette attitude et le refus
de prendre en compte les excep-
tions fondamentales de la défense,
les avocats de Diomi Ndongala se
sont retirés de la salle. La DC re-
grette que Diomi Ndongala et ses
témoins n’aient pas été entendus
sur les accusations qui sont por-
tées contre lui. De plus, aucun
plaidoyer de la défense n’a été
prononcé. « Malgré cela, en ab-
sence tant de l’accusé que de sa

défense, à 23h00, le ministère

public aurait prononcé son ré-

quisitoire dans une salle vide et

la Cour pris l’affaire en délibéré

sans avoir entendu ni les plai-

doyers de la défense et surtout

l’accusé lui-même », a souligné
ce parti politique. Face à ce qu’il a
qualifié de déni de justice et au dé-
roulement irrégulier et inéquita-
ble du procès politique, ce parti
politique relève la volonté de
condamner coûte que coûte Eu-
gène Diomi Ndongala. Pour la DC,
son président fait l’objet d’une vé-
ritable chasse à l’homme depuis
Juin 2012 à cause de ses opinions
politiques. Alors que son état de
santé empire chaque jour à cause
des tortures physiques et morales
auxquelles il est soumis.

Lucien Dianzenza

JUSTICE 

Des incidents à l’audience dans le procès Diomi Ndongala

La femme de Diomi, Patrizia, dénonçant 
le harcèlement dont est victime son mari. 

RENTRÉE PARLEMENTAIRE 

Députés et sénateurs retrouvent l’hémicycle ce samedi 
La plupart des matières ayant été déjà élaguées lors de la dernière session budgétaire avec l’adoption de la
loi financière exercice 2014, l’on croit savoir que des matières éminemment politiques vont constituer la
toile de fond de cette session parlementaire.     
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Christian Kahindo Muke a été mis
aux arrêts, mardi 11 mars, après
son audition au parquet près le
tribunal de paix de Butembo.  

La détention du directeur du jour-
nal « Rafiki » paraissant à Bu-
tembo dans l’Est de la RDC, Chris-
tian Kahindo Muke, au cachot du
parquet près le tribunal de paix de
Butembo, a suscité la réaction de
l’ONG Journaliste en danger
(Jed). Elle condamne avec la der-
nière énergie l’acharnement judi-
ciaire dont est victime le journa-
liste, exigeant par conséquent sa
libération immédiate et sans
condition ainsi que le respect du
droit au procès équitable du jour-
naliste et du principe sacré de la
présomption d’innocence.  
Selon les informations parvenues
à Jed, Christian Kahindo Muke a
été mis aux arrêts, mardi 11 mars
2014, quelques heures seulement
après son audition au parquet
près le tribunal de paix de Bu-
tembo au sujet de la publication
d’un article mettant en cause un

député national dans une affaire
de détournement de fonds. L’in-
fraction « d’incitation au trouble
public » a été retenue à son en-
droit. Jed note que Christian Ka-
hindo Muke est depuis quelques
jours victime d’un acharnement
judiciaire pour avoir publié, dans
son édition n°003 du 25 janvier
2014, un article dénonçant l’es-
croquerie de 50 000 dollars améri-
cains du belge Yves Verreydt par
le Groupe de chercheurs libres du
Graben  (GCLG) du député Mbin-
dule Mitondo. Dans cet article,
souligne Jed, le journaliste avait
dénoncé le détournement de
cette somme pour la réalisation
d’un projet d’installation d’un cy-
ber café communautaire dans la
ville de Butembo.
À la suite de la publication de cet
article, le domicile de Christian
Kahindo Muke a été investi, le
mardi 11 mars vers 5 heures du
matin, par deux agents de la po-
lice judiciaire, porteurs d’un man-
dat d’amener délivré par le par-
quet près le tribunal de paix de

Butembo à l’endroit du journa-
liste. ceci, sur plainte de monsieur
Katembo Tsongo, proche collabo-
rateur du député Mbindule. Après
plusieurs tractations, Christian
Kahindo Muke a été mis sous
mandat d’arrêt provisoire sans
avoir été confronté au plaignant.
Le journaliste fait également l’ob-
jet depuis le 8 février d’une action
en justice pendante devant le tri-
bunal de paix de Butembo, initiée
par le député Mbindule pour le
même fait. Ce dernier accuse le
journaliste « d’imputations dom-
mageables » et sollicite du tribu-
nal sa condamnation à titre de
dommages intérêts à une somme
de 10.000 dollars américains.
Suite à plusieurs remises depuis le
début de  cette action, le journa-
liste n’a pas encore présenté ses
moyens de défense suite à l’indis-
ponibilité dudit tribunal.
Jed condamne l’acharnement ju-
diciaire dont est victime Christian
Kahindo Muke qui n’a fait que son
devoir de journaliste. 

Jeannot Kayuba

NORD-KIVU 

Jed dénonce la détention d’un
journaliste au parquet de Butembo

Déterminées à en finir avec les re-
belles ougandais des Forces dé-
mocratiques alliées (ADF), les
FARDC continuent à les traquer
jusque dans leur dernier retran-
chement après les avoir délogés,
le dimanche dernier, de leur bas-
tion de Makoyova 3 dans le terri-
toire de Beni au Nord-Kivu. Cette
fois-ci, le cap est mis sur le parc
national de Virunga où le gros de
ces rebelles s’est retranché en vue
de leur reconstitution. C’est dans
cette optique qu’il faut situer l‘as-
saut lancé par les FARDC ce jeudi
13 mars dès 5 heures du matin au
village Saasita-Sa situé à une
soixantaine de kilomètres de

Beni, le dernier verrou pour at-
teindre le parc de Virunga.
C’est dans ce village situé dans la
localité de Nadwi où campaient
les ADF qu’ont eu lieu des violents
combats à l’arme lourde et auto-
matique, apprend-on des sources
militaires. Selon ces dernières, la
conquête de cette localité par l’ar-
mée nationale lui permettra de
mener des opérations de ratissage
dans la zone et de prendre en étau
tous les rebelles ADF qui s’oppo-
sent encore à leur désarmement.
Mise à contribution dans cette
opération, la Monusco qui appuie
militairement les FARDC dans
leur avancée avait, la veille, pi-

lonné les positions des ADF dans
le village de Saasita-Sa.
Pour l’instant, à en croire des
sources militaires, les FARDC se
trouvent dans une position
confortable et leur avancée vers le
Parc national des Virungas et les
massifs de Ruwenzori s’effectue
sans anicroche nonobstant
quelques résistances rencontrées
dans leur parcours. Rappelons que
cette offensive militaire enclenchée
à partir du village de Saasita-Sa par
les FARDC entre dans le cadre de
l’opération « Sokola » débutée de-
puis le 16 janvier et menée contre
les ADF dans le territoire de Beni.

Alain Diasso

OPÉRATION SOKOLA 

Les ADF ougandais 
pourchassés au parc de Virunga 
Les FARDC et les ADF s’affrontent depuis ce jeudi 13 mars dans la matinée au village Saasita-Sa situé à une
soixantaine de kilomètres de Beni.  

Un convoi des FARDC 

L’objectif est de réduire la pauvreté,

l’exode rural et la redynamisation du

milieu rural à travers la formation des

jeunes.  

Le Centre congolais de culture, de
formation et de développement
(CECFOR Asbl), en partenariat avec
l’Institut européen de coopération et
de développement (IECD) œuvre
également dans le secteur agricole et
collabore à la mise en œuvre du pro-
gramme EFA (Ecole familiale agri-
cole) en RDC. Les statistiques dispo-
nibles montrent qu’en RDC, une
grande partie de la population rurale
vit en-dessous du seuil de pauvreté et
les jeunes sont plus particulièrement
touchés parce que n’ayant accès qu’à
des activités précaires et mal rému-
nérées. Le taux d’achèvement de
l’école primaire est faible en milieu
rural et la déperdition scolaire reste
forte dans le secondaire. Dans la pro-
vince du Bas-Congo par exemple,
25% des jeunes qui achèvent l’école
primaire, ne poursuivent pas leur sco-
larité à l’école secondaire.
Au regard du fait que la RDC dispose
d’un potentiel agricole important,
l’objectif de l’EFA est donc d’apporter
une formation professionnelle inté-
grale aux jeunes, associant théorie et
pratique professionnelle, transmis-
sion de savoir-faire, mais aussi de sa-
voir-être. À en croire l’IECD, la réus-
site de la formation repose sur
l’investissement personnel du jeune
d’une part, de ses formateurs d’autre
part, mais aussi de ses parents et maî-
tres de stage qui ont un rôle central
dans la transmission des connais-
sances. Grâce à une ‘‘pédagogie de
l’alternance’’ couvrant tant les sujets
techniques et matières générales que

la morale, la vie au village, la vie de fa-
mille. Résultat : les bénéficiaires sont
pris en considération avec leur milieu.
« Pour des jeunes qui se trouvaient

en situation d’échec scolaire ou sans

perspective de vie, l’EFA permet de re-

prendre confiance et de bâtir un véri-

table projet professionnel, voire un

projet de vie », souligne l’IECD.
Bref, l’EFA permet non seulement de
ré-scolariser les jeunes ruraux, mais
aussi de les préparer à un métier agri-
cole et artisanal ou à la poursuite du
cursus dans des établissements de se-
cond niveau. Indirectement, les EFA
permettent aussi d’initier des effets
multiplicateurs sur la population des
villages concernés par la valorisation
des métiers agricoles, l’essaimage des
techniques agricoles dans les exploi-
tations familiales et l’exemplarité des
anciens élèves.
Concrètement, pendant trois ans, les
EFA assurent aux jeunes une forma-
tion en alternance après l’école pri-
maire pour une véritable appropria-
tion. Ainsi, les élèves alternent l’étude
des pratiques agricoles utilisées par
leurs parents ou leur maître de stage
dans les exploitations et la formation
théorique sur des techniques amélio-
rées. Donc, les EFA forment des pe-
tits entrepreneurs ruraux capables de
s’adapter aux nouvelles réalités agri-
coles de leur région et de générer des
revenus.
L’IECD et le CECFOR travaillent en
étroite collaboration avec le diocèse
de Kisantu qui, à travers la coordina-
tion des écoles conventionnées et le
bureau de développement diocésain,
est très impliqué dans les actions de
terrain.

Gypsie Oïssa Tambwe

FORMATION 

Les écoles familiales agricoles 
au centre du développement en mileiu rural

La nouvelle présidente de ce
syndicat, Mme Véronique
Mupwala sollicite le respect des
textes légaux et réglementaires et
vigueur dans l’administration
publique.  
La cérémonie d’installation offi-
cielle de la délégation syndicale
de l’ESU (Enseignement supé-
rieur et universitaire) a été prési-
dée par le secrétaire général, M.
Alula Nyota, représentant le mi-
nistre ad intérim, Maker Mwangu,
dans l’amphithéâtre de l’Institut
supérieur pédagogique.
Cette cérémonie ayant consacré
l’effectivité de l’exercice de fonc-
tions des délégués syndicaux,
Mme véronique Mupwala a laissé
entendre que la délégation syndi-
cale attend de la secrétaire géné-
rale un partenariat sûr, une
franche collaboration, une oreille
attentive et un dialogue sincère,
permanent et constructif. « Nous
croyons qu’ensemble dans l’unité

et le dévouement, nous parvien-

drons à redorer l’image de notre

administration. Le succès des ac-

tions à mener procède d’une véri-

table valorisation du capital hu-

main », a-t-elle dit, tout en réaffir-
mant la volonté des délégués syn-
dicaux d’établir une relation de
confiance et d’instaurer un dia-
logue franc, sincère et permanent
et constructif, gage de la réussite.
L’occasion faisant le larron, la pré-
sidente de la délégation syndicale
de l’ESU a appelé les agents et ca-
dres des services centraux au res-
pect du statut du personnel de
carrière des agents et fonction-
naires de l’État, lequel armera la
délégation syndicale pour la dé-
fense des droits du personnel des
services centraux, tout en les inci-
tant, tous, à plus d’ardeur au tra-
vail et à la discipline pour un ren-
dement meilleur.  
Pour bien exercer ces fonctions,
elle invite tous au respect des rè-
gles et normes régissant la déléga-
tion syndicale et de la hiérarchie,
et n’a pas manqué de remercier
toutes les autorités qui sont in-
tervenues dans les élections et
la mise en place de la délégation
syndicale.

G.O.T.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET UNIVERSITAIRE 

Installation officielle 
de la délégation syndicale
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La Fondation Mwimba Texas
(FMT) veut clôturer le mois de
mars, à la paroisse Notre Dame
de Fatima, en mettant les
femmes albinos au devant de la
scène. Pour le président de la
FMT, le catcheur albinos Al-
phonse Makiese Mwimba Texas,
il s'agit d'attirer l'attention sur la
situation de ces femmes et de
faire comprendre qu'elles ont
autant d'atouts et briser de ce
fait le mépris dont elles sont
l'objet. 
Le programme prévoit : un réci-
tal de poèmes, la danse, des say-
nètes et d’autres activités. Les
femmes albinos bénéficieront,
par contre, des crèmes solaires,
de vaseline, des parasols et cha-

peaux ainsi que d’autres articles
spécifiques pour cette catégorie
sociale qui leur seront offerts
par la FMT.

La RDC, un modèle en matière 

d’intégration des albinos

Le pays a, par ailleurs, été re-
connu par la photographe ex-
perte au projet « Blanc et
Ebène», Patricia Wilocq, comme
un modèle en matière d’intégra-
tion des albinos dans la société.
Elle a notamment souligné les
avancées significatives réalisées
par le pays sur l’encadrement
des Albinos. Elle a notamment
salué les efforts fournis par la
FMT en vue d’arriver à ces résul-
tats. Elle a aussi reconnu que

beaucoup reste encore à faire
dans ce pays pour que les
Congolais bannissent certaines
croyances fondées sur le mépris
vis- à- vis de cette catégorie des
personnes.
C’est pour cette raison qu’elle
s’est lancée dans une campagne
de sensibilisation au sort des Al-
binos à travers cet ouvrage
qu’elle considère comme une
arme pour lutter contre toute
discrimination. 
Dans cet ouvrage, Mme Willocq
met en exergue la situation des
albinos avec une explication sur
l’albinisme alors que tout un
chapitre présente des activités
de la FMT.

Lucien Dianzenza

MOIS DE MARS 

La journée du 29 dédiée aux femmes albinos 
Les activités retenues pour cette journée permettront aux femmes albinos de s'affirmer et de se mettre en
valeur comme toutes les femmes de la RDC.  

Le président de la FMT, Mwimba Texas, avec Maman Marie, une albinos centenaire. 

Le Pr. Justin

Omolela Selemani

offre sa lecture de

l’action des

groupes armés du

Maniema tenu pour

le procédé choisi

par le peuple pour

opposer résistance

au geste cupide de

l’envahisseur

visant à piller les

richesses

naturelles du pays.  
Le propos démons-
tratif du chargé de
missions du cabinet
du président de
l’Assemblée natio-
nale, Aubin Minaku
Ndjalandoko,
contenu dans les
242 pages de son
ouvrage met aussi
en évidence le com-
portement des Maï-
maï. En effet, dans
Les Maï-maï du Ma-
niema : Engage-
ment politique et
résistance popu-
laire, il est aussi question de l’at-
titude affichée « vis-à-vis
d’eux-mêmes et de l’État pour
qui ils combattaient ». Ce fai-
sant, le docteur en Sciences po-
litiques jette dès lors un regard
critique sur leur engagement
politique dans cette démarche
visant la défense de leur patrie.
L’auteur se focalise sur le mou-
vement de résistance des Maï-
maï actif dans le Maniema dans
la période allant de 1998 à 2002.
Il est d’avis que ce dernier était,
ainsi que le confirme la qua-
trième de couverture, « réelle-
ment engagé dans la défense de
la souveraineté de l’État ». Ce,
soutient-il contre toute appa-
rence, ou, à tout le moins, « au-
delà de toutes autres considé-
rations accidentelles liées au
déroulement des faits sur le ter-
rain». Du reste, Justin Omolela,
fort de sa connaissance de la
question en tant que ex-ministre
provincial de l’Intérieur et des
Affaires coutumières du Ma-
niema, reste convaincu que
cette « lutte pour la défense des
territoires de ses ancêtres tra-
duisait une réelle expression
d’autodétermination ». Une
thèse qu’il étaye en considéra-
tion d’une série de facteurs dans
le contexte d’un « État affaibli ».
Il évoque en premier lieu la «
spontanéité de la mobilisation
des partisans Maï-maï ». Ce, en
connaissance de cause des « pé-
rils encourus, c’est-à-dire les
répressions de l’envahisseur, la
longue durée de la lutte » quitte
à user de stratégies à l’instar de

l’option de « la multiplicité des
fronts pour barrer la route aux
envahisseurs». Une action me-
née, nous apprend-il, dans une
pleine « acceptation des sacri-
fices, y compris les sacrifices
suprêmes ». Il a relevé sur ce
point des faits et réalités qui y
ont concouru tels « les rigueurs
de la foret ».
Par ailleurs, autrefois Vice-gou-
verneur du Maniema chargé des
questions politiques et adminis-
tratives au moment de l’agres-
sion ougando-rwando-burun-
daise, l’on se doute que son
discours fait fonction de témoi-
gnage. Ce serait le cas notam-
ment de sa référence au « carac-
tère massif et général de la
mobilisation ». L’évocation des
détails tels que l’« usage de slo-
gans traduisant leurs paroles
et leurs discours », tout autant
que l’« interaction et la coordi-
nation des actions » dans une
atmosphère particulière où «
patience, courage et témérité »
étaient le maître-mot. Ceci pre-
nant soin de se réserver « une
large autonomie d’action » dans
un effort soutenu d’« intériorisa-
tion des objectifs poursuivis par
la résistance » quitte à s’assurer
« une répétition automatique
de la mobilisation dans la pers-
pective d’un retour de l’en-
nemi». 
L’auteur a donc fait fort d’offrir
une analyse explicite de cette
somme de faits saillants dans cet
ouvrage publié chez L’Harmat-
tan ce mois de mars.

N.M.

Dès la première édition annoncée du 27 au 29 juin,
l’initiative de Bimpa Production a l’ambition de s’ériger
en un cadre annuel « de rencontres, d’échanges et de
coopération Nord-Sud et Sud-Sud, entre professionnels
et amateurs du 7e Art ».  
Le festival international du cinéma de Kinshasa
(Fickin) entre dans « le cadre de la promotion cultu-
relle et d’appuis aux différentes initiatives dans le do-
maine de la formation, la réalisation, la production et
la diffusion des films en RDC ». L’organisateur se ré-
jouit d’avoir initié un premier événement du genre
dans la capitale, parrainée par le Festival internatio-
nal du court métrage de Clermont-Ferrand. Dès
lors, envisage-t-il qu’il « constituera un coup de
pouce à la renaissance de la culture et de l’in-
dustrie cinématographique » dans le pays.
L’entreprise de Bimpa Production se veut ambitieuse
: « Depuis la nuit de temps, Kinshasa n’a jamais été
plongée dans une ébullition artistique du 7e art
comme celle qu’envisage de créer le Fickin ». En effet,
indique-t-il à ce propos  : « En dehors du festival SKIFF
organisé par Yolé Africa dans l’Est du pays, un événe-
ment de ce genre n’a jamais eu lieu en RD Congo ». La
motivation qui a milité à cette initiative, souligne l’or-
ganisation, est légitimée par un besoin des cinéastes
d’apparaître, mieux de faire connaître leur travail. « La
création de ce festival résulte d’un travail et d’une dé-
termination de la nouvelle génération des cinéastes,
qui après avoir remarqué l’absence depuis des années
du cinéma congolais sur la scène nationale
comme internationale pendant plusieurs an-
nées, se sont lancés avec ou sans moyen consé-
quents à la production de films, qui de plus en
plus éveillent la curiosité des cinéphiles », nous
renseigne Bimpa Production. 

Cadre de détente et de festivité 

Par-delà ce besoin de reconnaissance et d’être appa-
rent, l’intérêt de la création de ce festival tient aussi à
la volonté d’offrir à la population kinoise ce qui peut se
concevoir comme « un cadre de détente et de festivités
cinématographique annuelle ». Bien plus encore, le
Fickin veut contribuer à la « conservation et de trans-
mission des connaissances, d’éducation, de forma-
tions, d’enseignement et de distraction ». Il veut tout
aussi se constituer en un « appui considérable à l’eth-
nologie et à l’anthropologie ».
La programmation du Fickin prévoit d’offrir une visi-
bilité aux films de tous genres. Pas d’exclusion ni de
restriction, les long, moyen et court métrages y auront
leur place autant que les fictions, documentaires et
films d’animation de la RDC mais aussi de l’Afrique et
du monde. Quoiqu’il faut le dire, le Fickin entend « fa-
ciliter les productions de films en République
démocratique du Congo, par des Congolais et de
tout étranger désirant tourner au Congo ». Il es-
père faire en sorte d’« éveiller la conscience de
l’autorité politique sur la mise en place d’une
politique culturelle en RDC ». Une voie qui devrait
servir à accroître « le nombre de productions ci-
nématographiques en RDC ».
En définitive, le Fickin a l’ambition de s’ériger en un
cadre annuel « de rencontres, d’échanges et de coopé-
ration Nord-Sud et Sud-Sud, entre professionnels et
amateurs du 7e Art ». Le programme prévoit dès lors
la tenue de « trois mégas soirées des projections des
films congolais et du monde entier ». 
Le programme prévoit aussi la tenue de « trois mé-
gas soirées des projections des films congolais et
du monde entier ».

Nioni Masela

GRAND ÉCRAN 

Les motivations du festival international du cinéma de Kinshasa

PUBLICATION 

Un livre sur l'engagement
des Maï-maï pour 
la défense de la RDC 



20 | RDC / KINSHASA AF��	���D�F��EF���C��C����F����������BF�E�FE������C���������

Le festival est organisé par le
Congolais Alix Fuilu, auteur de
bandes dessinées, éditeur et
responsable de l’association
Afrobulles.   
Prévu du 15 au 16 mars dans la
marie de Tourcoing au Nord de la
France, ce festival de BD africaine
est une première. Mais la concré-
tisation du projet a pris du temps.
« Je l’avais en tête depuis 2002. Ce
n’était pas gagné d’avance. Même
les éditeurs que j’ai contactés à
l’époque étaient réticents. Ils ne

pensaient pas que ce type de BD,
avec des personnages africains,
trouverait son public. Cela m’a dé-
couragé. C’était la douche froide»,
a fait savoir Alix Fuilu à la voixdu-
nord.fr.
Cependant, l’initiateur d’Afro-
bulles a pu trouver des parte-
naires et une stratégie qui lui ont
permis d’organiser le festival. « À
l’origine, les auteurs étaient trop
peu nombreux. Nous étions deux,
avec Serge Diantantu. Il aurait
fallu faire venir des auteurs

d’Afrique. J’ai contacté les centres
culturels français et les ambas-
sades pour organiser une sorte de
concours, sur le thème du sida.
C’est là que j’ai pu dénicher les oi-
seaux rares», a-t-il indiqué au
quotidien régional français. Une
vingtaine d’auteurs de France et
de Belgique vont prendre part au
festival. Farid Boudjellal, auteur
de « Juif arabe » et « Mémée d’Ar-
ménie », est l’invité d’honneur du
festival. Ce dernier sera rythmé
par des expositions,  des dédi-
caces, des animations ainsi que
des conférences et des débats sur
des thèmes comme « La BD afri-
caine en Europe, influence et rôle
» et « Femme, mère et auteure de
BD". 
Pour Alix Fuili, l’originalité de la
BD africaine se trouve dans le fait
qu’elle est « une BD qui parle de la
vie de tous les jours en Afrique,
qui n’a rien à voir avec celle de
Tintin au Congo ». Pour l’organisa-
teur du festival, la BD africaine a
beaucoup progressé. « La plupart
des auteurs qui publient chez Albin

Michel, Bayard, Delcourt… ont

commencé chez Afrobulles. Des édi-

teurs me contactent, ce qui était

inimaginable il y a dix ans. Ils

commencent à reconnaître mon

travail, j’en suis fier. On voit que les

choses changent. »

Artiste engagé

Formé à l’Académie des Beaux
Arts à Kinshasa, Alix Fuilu est ar-
rivé en France en 1988, après
s’être spécialisé en BD à Bruxelles
dans la commune de Saint-Gilles.

Après une formation classique à
l’ERSEP de Tourcoing, il lance en
1994 le premier atelier de la ré-
gion à Tourcoing, pour former les
jeunes à la BD qui attirent des
jeunes de nombreuses villes de la
région. À travers Afrobulles, il
souhaite promouvoir la BD afri-
caine et de parler de cette culture.
La Maison d’édition compte une
vingtaine d’auteurs issus du
Congo, du Mali, du Gabon, de la
Centrafrique, de la Côte d'Ivoire
ainsi que du Maghreb. Une grande
partie de ces créateurs habite en
Afrique. Dans leurs albums, ces
auteurs racontent l'Afrique d'au-
jourd'hui, avec des rues, des voi-
tures, des gratte-ciel qui ont rem-
placé les cases. Plusieurs thèmes
sont abordés dans les albums col-
lectifs d’Afro bulles, notamment
celui du sida. Durant plusieurs an-
nées, Alix Fuilu a collaboré avec
divers organismes publics, en
France et en Belgique, pour des
projets pédagogiques de BD sur la

sécurité routière, la prévention
des jeunes contre le sida et les
drogues. Il prépare actuellement
une BD sur les tirailleurs sénéga-
lais dont la sortie devrait interve-
nir en juillet 2014. « Depuis que je
suis arrivé en France, je suis vic-

time de situations racistes. Cela

m’a choqué, révolté à certains mo-

ments. Sur le moment, on a envie

de porter plainte, et on laisse cou-

ler. J’ai lu l’histoire de ces soldats

africains venus combattre aux cô-

tés de la France. On les dit Sénéga-

lais, mais il y avait des Malgaches,

des Maliens, des Congolais… qu’on

recrutait et qui partaient du Séné-

gal. J’ai subi tout cela alors que des

Africains sont venus libérer ce

pays ! Mais quand on parle des al-

liés, on pense aux Américains, aux

Canadiens, aux Australiens… Je

suis un artiste engagé, et je veux

dénoncer cette injustice-là », a fait
savoir l’initiateur du festival de la
BD africaine.

Patrick Kianimi

9E ART 

Premier festival de la BD africaine en France

Alix Fuilu est un ancien étudiant de l'académie des Beaux Arts de Kinshasa 

Afrobulles est engagée dans la promotion de la BD africaine

Le décor de la phase qualificative
de la 50e édition de la Coupe du
Congo de football est en train de
se planter progressivement pour
l’achèvement des préliminaires
dans les provinces.  
À Kinshasa, on dispute le
deuxième tour des préliminaires
de cette compétition avec trois af-
fiches ce vendredi 14 mars au
stade Tata Raphaël de Kinshasa.
Exempté du premier tour prélimi-
naire, l’Amicale sportive Dragons
de Kinshasa entraînée par Yvon
Kienge sera aux prises avec Afri-
cana Express FC conduit par le
coach Dabusu. Également

exempté des premiers prélimi-
naires, l’AC Rangers joue contre
l’équipe du FC Santos. Et enfin,
SC Ujana sera opposé à AC Arc-
en-ciel.
Rappelons que le mardi 11 mars,
Africana Express FC a sorti l’AC
Sodigraf par deux buts à zéro au
premier tour préliminaire, tandis
que l’AC Arc-en-ciel du quartier
Livulu dans la commune de
Lemba a défait le FC Las Vegas de
la commune de N’Djili par deux
buts à un. Déjà le lundi 10 mars,
FC Santos écartait de son chemin
la formation d’AS Mbudi par un
but à zéro (but de Vuvu à la 83e

minute), et SC Ujana éliminait FC
Dijak par deux buts à un (but de
Kilangalanga 27e sur penalty et
57e minute pour Ujana contre le
but de Tambwe à la 67e minute
pour Dijak). Les demi-finales sont
donc prévues le lundi 17 mars
2014, alors que la finale intervien-
dra le jeudi 20 mars. Naturelle-
ment, le vainqueur de ces prélimi-
naires organisés par la Ligue de
football de Kinshasa va représen-
ter la ville de Kinshasa à la phase
des poules de la 50e édition de la
Coupe du Congo de football.
Notons que dix clubs de la ville de
Kinshasa se sont inscrits pour le
tour préliminaire de la compéti-
tion. Trois clubs sont de l’Entente
provinciale de football de Kins-
hasa (Epfkin), l’élite du football
de la capitale ; il s’agit d’AS Dra-
gons, AC Rangers et Africana Ex-
press FC. Les autres clubs évo-
luent dans les ententes urbaines
de football de Kinshasa (Eufkin),
qui sont des divisions inférieures.

Préliminaires à Bandundu et Sud-

Kivu...

Dans la province du Bandundu,
renseigne l’Agence congolaise de
presse (ACP), l’on connaîtra le
club représentatif, à l’issue de la fi-

nale des préliminaires provin-
ciaux entre AS Vutuka de la ville
de Kikwit et le FC Saint Hippolyte
de l’Entente urbaine de football
de la ville de Bandundu. Le match
aller est prévu le dimanche 16
mars au stade du 30 juin de Kik-
wit, et le match retour une se-
maine plus tard à Bandundu. Vu-
tuka a accédé en finale en battant
son rival de toujours, le FC Makila
par un but à zéro (but de Mapaka
à la 4e minute). 
Bukavu Dawa va représenter la
province du Sud-Kivu à la phase

des poules de la Coupe du Congo.
Le team noir et blanc de Bukavu a
eu raison de l’AC Maika d’Uvira en
finale du tour préliminaire de
cette province. Au match aller,
Bukavu Dawa s’était imposé par
deux buts à zéro au stade de la
Concorde de la commune de Ka-
dutu à Bukavu. Mais curieuse-
ment, la finale retour (qui s’est
soldée sur l’égalité d’un but par-
tout) s’est jouée hier jeudi 13
mars, encore au stade de la
Concorde.

Martin Enyimo

50E COUPE DU CONGO DE FOOTBALL 

Dragons et Rangers en lice contre Africana et Santos

Bukavu Dawa du Sud-Kivu qualifié à la phase des poules de la 50e Coupe du Congo 

les joueurs de Dragons rassemblés autour du coach Yvon Kitenge après l'entraînement
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En effet, des fonds ont été alloués par l’État à la société GSS Congo en
vue de la construction des bâtiments administratifs et scolaires de l'éta-
blissement d’enseignement public de cette localité.
Interrogé lors d’une des visites du président par intérim du Conseil dé-
partemental du Kouilou, Jean-Baptiste Mavoungou Makaya, sur le dé-
marrage effectif des travaux concernant cette école, Gervais Loukanda,
responsable de la société GSS Congo, a expliqué : « En dépit de quelques
difficultés éprouvées par la société sur l’accès du matériel au chantier,
toutes les conditions sont réunies pour débuter l’ensemble des travaux de
ce collège d’enseignement général. » La durée d’exécution des travaux
est fixée à six mois.
Signalons que le CEG Les Saras, qui compte près de 150 élèves répar-
tis sur quatre classes, existe depuis 1996.  

S.I.

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

Le Collège de Les Saras
manque de bâtiments
Situé dans le département du Kouilou, dans la localité de Les Saras, cet établissement

scolaire est composé d’un seul bâtiment qui abrite quatre salles de classes secondaires.

L'unique bâtiment du collège d'enseignement général Les Saras / photo Adiac

On ne le dira jamais assez, les

pirates des réseaux téléphoniques

sont en train de passer pour des

maîtres-contrôleurs des réseaux

téléphoniques avec de vrais faux

SMS qui arrivent sans cesse sur

les cellulaires. Aucune société de

téléphonie mobile n’est épargnée

par ces escrocs.
Cette pratique qui devient gênante
interpelle non seulement les diffé-
rentes sociétés de téléphonie mo-
bile qui exercent au Congo, mais
aussi les structures habilitées qui
sont censées mettre de l’ordre dans
la gestion de ces réseaux. « Appel-
lez vite au numéro X, une surprise
vous attend», « Tapez le chiffre X
pour accéder à un jeu qui vous
donne accès à une énorme fortune
» : ce sont là quelques messages
dont sont victimes des porteurs des
téléphones mobiles.
Une vraie agitation ce mercredi 13
mars dans un bus de la ligne 3 où un
innocent client a crié au scandale,
car il venait d’être pris au piège par
ces pirates de lignes téléphoniques
et avait abusivement dépensé son
crédit car il croyait gagner un jeu
imaginaire fait de questions-ré-
ponses. Où sont les opérateurs de
téléphonie mobile pour mettre fin à
ce genre de pratique ? « Si cela ne

s’arrête pas très vite, on a l'impres-
sion que ces pirates de lignes vont
devenir par la force des choses, les
propriétaires agréés de ces
lignes», s’est indignée une femme
qui, deux fois de suite explique-t-
elle, était déjà victime de cette pra-
tique.

Encore qu’un malheur ne vient ja-
mais seul. Ces derniers temps plu-
sieurs abonnés des réseaux de télé-
phonie mobile se plaignent de la
saturation des réseaux et des cou-
pures ininterrompues qui empê-
chent de bien commencer ou de
bien terminer une communication.

Certains usagers regrettent même
le bon vieux temps de l’ONPT et du
téléphone fixe, où ce genre de pra-
tique n’existait presque pas. Il y a à
peine un mois à Pointe-Noire, une
structure bancaire a rendu public
un communiqué dans lequel elle at-
tirait l’attention de ses clients pour

qu'ils ne tombent pas dans le piège
de ces escrocs qui faisaient passer
sur des portables des messages leur
demandant de se présenter devant
leur guichet pour percevoir des
gains. C’était de faux SMS avait re-
connu cette banque.
Les messages du genre : « Cela fait
des jours que vos chèques sont en
attente », « Rappelle-moi vite au
numéro XXX » cachent une vraie
escroquerie, car ils incitent toujours
à rappeler un numéro lourdement
surtaxé. « À quoi ont servi les diffé-
rentes identifications des abonnés
? Ces identifications ne permet-
tent-elles pas de mettre à nu les au-
teurs d’arnaques », s’est demandé
un client d’un réseau dont on ne dé-
voilera pas le nom. Les sociétés de
téléphonie mobile devraient vite se
réveiller pour mettre fin à ce ma-
laise qui embête les abonnés.
Notons que dans l’un des articles
publiés par Les Dépêches de Brazza-
ville en novembre 2013, le même
problème était soulevé. Aujourd'hui
le problème a pris des proportions
inquiétantes et lorsqu’on a reçu sur
son portable près d’une dizaine de
SMS, il faut s’attendre à ce qu'au
moins une moitié de ces messages
soit de vrais faux messages.

Faustin Akono

Par ce geste, l’association des

femmes du port de la ville

océane, conduite par leur

présidente, Félicité Ndebeka, a

voulu marquer la Journée

internationale de la femme du 8

mars. La remise symbolique de

ces bacs a eu lieu dans

l’enceinte de la mairie centrale,

en présence du maire de la ville,

Roland Bouiti Viaudo.

Cinq bacs au total ont été remis.
Une manière pour ces femmes
d’appuyer la mairie dans sa mis-
sion d’assurer la salubrité dans la
ville et de contribuer à la lutte
contre l’insalubrité qui ne cesse
de gagner du terrain dans les
quartiers. Car comme l’a indiqué
Félicité Ndebeka, « la maman est
la première responsable de la
propreté de la ville ». Réception-

nant le don, le maire a remercié
les femmes pour ce geste noble et
les a encouragées à continuer à
œuvrer dans cette lutte. Pour lui,
la femme étant la première pro-
ductrice des déchets ménagers,
elle devrait s'efforcer à bien les
gérer pour garantir la propreté
dans tous les quartiers de la ville.
Juste après la cérémonie de re-
mise du don, un premier bac à or-

dures a été installé au ni-
veau du marché Plateau
situé dans l’arrondisse-
ment 1 Eméry Patrice
Lumumba en plein cen-
tre-ville. Les quatre au-
tres bacs iront sont desti-
nés aux autres
arrondissements de la
ville. Au préalable, les
femmes du port auto-
nome avaient pris part à
la marche des femmes
organisée par les direc-
tions départementales
de la promotion de la
femme et de l’intégra-
tion de la femme au dé-
veloppement.

Lucie Prisca Condhet

TÉLÉPHONIE MOBILE 

Les faux messages continuent d’inonder 
les téléphones portables

Un abonné lisant un faux SMS

LUTTE CONTRE L’INSALUBRITÉ

Les femmes du port autonome
font un don de bacs à ordures
à la mairie 

La remise symbolique d'un bac à ordures au niveau du marché Plateau dans l’arrondissement 1 
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Ces personnes ont participé à des forma-
tions organisées par l’association Azur déve-
loppement les 7 et 8 mars à Pointe-Noire, et
les 10 et 11 mars à Nkayi, les deux villes qui
abriteront les guichets.  
Ces guichets uniques intègrent le projet
«Accès aux soins, à la justice et l’appui éco-
nomique des femmes et enfants victimes de
violence ». Avec pour objectif principal de
contribuer au respect des droits des
femmes en République du Congo, ce projet
bénéficie de l’appui financier de l’ambas-
sade de France au Congo. Il a été mis en
œuvre le mois dernier par l’association Azur
développement, en collaboration avec
l'Arips (Agence régionale de l’information

et de la prévention contre le sida), l'AFDB
(Association des femmes pour le dévelop-
pement de la Bouenza) et les directions dé-
partementales de la promotion de la femme
de Pointe-Noire et de l’intégration de la
femme au développement du département
de la Bouenza.
Les ateliers visaient entre autres : de renfor-
cer les capacités de prise en charge psycho-
logue, médicale et juridique d’une vingtaine
de prestataires et membres des OSC qui
vont travailler aux guichets uniques et me-
ner des actions de prévention et de prise en
charge des survivantes de violences
sexuelles et domestiques ; et d'initier les
prestataires aux outils de gestion des gui-

chets uniques et du système de
référence et contre référence.
Une vingtaine de participants ont
été instruits sur les différentes
formes de violences faites aux
femmes et aux enfants, sur la
prise en charge juridique, médi-
cale et psychologique des victimes
ainsi que sur les outils de gestion
du guichet unique. Signalons tou-
tefois que la mise en place des
deux guichets prend du retard du
fait du manque de locaux pouvant
les abriter. Azur développement
sollicite l’aide des institutions et
des structures publiques et pri-
vées de Nkayi et de Pointe-Noire.

Lucie Prisca Condhet

VIOLENCES SEXUELLES ET DOMESTIQUES 

Des prestataires formés à la prise 
en charge des victimes
Ce sont des personnes évoluant dans différents domaines (psychologie, police,
sécurité civile, tribunal de grande instance, gendarmerie, hôpital, OSC) qui animeront
les deux guichets uniques de prise en charge juridique, médicale et psychologue des
victimes de ces violences. 

Formation organisée par l’association Azur développement 

Le ministre des Affaires foncières
et du Domaine public, Pierre
Mabiala, a procédé le lundi 10
mars, au lancement de l’opération
d’indemnisation des expropriés
de la sous préfecture de Hinda
visant la construction d’une usine
de cimenterie dans la dite
localité.
Ces terrains étaient en cours des
travaux et comportent une super-
ficie de 2.828,73 et 1.500 m2 cha-
cun. Sur le premier terrain, l’occu-
pant anarchique avait détruit les
bâtiments appartenant à l’État qui
s’y  trouvaient et commencé la
construction d’autres bâtiments à
usage commercial tandis que sur
le second, ce dernier avait débuté
avec les travaux d’une usine de
fonderie. Ainsi s’adressant à l'oc-
cupant anarchique de ces espaces
de terre, le ministre a expliqué
qu’en dépit des nombreuses inter-
pellations dont il fait l’objet visant
à justifier sa propriété, ce dernier
ne s’est jamais présenté aux ser-

vices cadastraux et domaniaux de
la ville. Il s’agit d’un déguerpisse-
ment afin que l’État rentre dans
ses droits domaniaux et fonciers.

Ces deux terrains appartiennent à
l’État congolais, personne n’a le
droit de les occuper sans avoir ob-
servé au préalable une procédure

régulière de dépossession de
l’État congolais. Ceux-ci font par-
tie d’un achat que la République
du Congo a réalisé en date du 20

août 2012 avec la République
française, au moyen d'un acte de
vente signé des autorités compé-
tentes de ces deux pays.
En effet après Pointe-Noire,
Pierre Mabiala s’est rendu à Hinda
où il a procédé au lancement de la
première phase du paiement des
expropriés de près de 20 hectares
de terre dans la sous-préfecture
de Hinda dans le Kouilou. Ces ex-
propriations visent la construc-
tion d’une usine de cimenterie par
la société Cimaf, une société de
droit privé congolais à capitaux
marocains. Selon Abdessamad Se-
frioui, directeur général Afrique
de la société Cimaf, il s’agit d’un
investissement d’environ 20 mil-
liards de FCFA pour l’implanta-
tion de cette usine. Il offrira près
de mille emplois directs et indi-
rects et aura une capacité de pro-
duction annuelle estimée à
500.000 tonnes de sacs de ci-
ments par année. 

Séverin Ibara

HINDA/KOUILOU

Pierre Mabiala lance l’opération de paiement des expropriés 

Le ministre et sa suite visitant le site qui abritera la future cimenterie de Hinda. Photos Adiac: 
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P endant 48 heures, du 17 au 19 fé-
vrier 1991, le président Denis Sas-
sou-N’Guesso a reçu à Brazzaville

Nelson Mandela, fraîchement libéré de
prison. C’est un fait irréfragable et irrécu-
sable. Les faits sont sacrés, les commen-
taires libres. On l’apprend dans toutes les
bonnes écoles de journalisme. Ce qui ne
signifie nullement qu’on peut les triturer
pour lesmettre au service d’une cause ni-
hiliste ou révisionniste. Ci-après,
quelques exemples de manipulation.

La concertation pour la mise en place
d’une commission préparatoire de la
Conférence nationale venait de prendre
fin quand Mandela effectua sa visite à
Brazzaville. En pleine convulsion poli-
tique pré-conférence nationale, ce fait a
été récupéré par certains mécontents
pour tenter de faire accroire à une instru-
mentalisation, par Sassou N’Guesso, de
l’icône de la lutte contre l’apartheid pour
se refaire une santé. Un raccourci. La rai-
son d’État doit-elle disparaître dans les
décombres de la lutte politique ?

Cette visite de Nelson Mandela est aussi
indiscutable que la signature du proto-
cole de Brazzaville le 13 décembre 1988.
À ce sujet, Le Monde du 14 décembre
écrit : «Le protocole de Brazzaville
conclu entre les représentants de Cuba,

de l’Angola et de l’Afrique du Sud, sous

l’égide américaine, a été signé mardi

13 décembre. Le texte prévoit lamise en

application de la résolution 435 desNa-

tions unies sur l’indépendance de la

Namibie au 1er avril prochain. Cet ac-

cord sera officiellement entériné le 22

décembre à New York par la signature

d’un traité tripartite (Angola, Cuba et

Afrique du Sud) et bipartite (Cuba et

Angola), qui sera ensuite approuvé par

le Conseil de sécurité des Nations unies.»

En effet, comme l’a expliqué récemment
Jean-YvesOllivier, lorsdescommémorations
des 25 ans du protocole de Brazzaville, pris
dans un cul-de-sac, il n’a eu d’autre alterna-
tive que de se tourner vers Denis Sassou-
N’Guesso pour tenter d’en sortir. Heureux
réflexe, qui lui a permis de faire avancer les
négociations.

New York, où est signé l’accord définitif,
devient la référence dans les médias oc-
cidentaux. Le rôle de Brazzaville est oc-
culté. Il semblait de bon aloi, au nom de
la vérité historique, à l’occasion du vingt-
cinquième anniversaire, de rétablir les
faits dans leur authenticité. Évidem-
ment, au déplaisir de certains. Le 1er
septembre 1992, le président sortant,
Denis Sassou-N’Guesso, déclare, après la
passation des pouvoirs avec son succes-
seur, Pascal Lissouba, qu’il quitte ses
fonctions avec satisfaction devant la
poursuite du processus démocratique.
«Je suis chef d’un parti et je ferai tout

pour qu’il vive le mieux», conclut-il.
Sassou-N’Guesso promet son soutien à
Lissouba. On a oublié ce fair-play démo-
cratique. «La grande défaite en tout,
écrivait Céline, c’est d’oublier, et sur-

tout ce qui nous fait crever.»

À chaque rappel des faits historiques, à
l’instar des politiciens professionnels, les
adeptes forcenés des réseaux sociaux,
souvent les mêmes d’ailleurs, réagissent
mal, avec une certaine brusquerie qui

laisse songeur. Ces réseaux sont désor-
mais les instruments, comme le dit Ber-
nard Cazeneuve, «des formules brèves
au service des idées courtes». Capables
dumeilleur comme du pire, ils sont deve-
nus un extraordinaire relais de désinfor-
mation sous le couvert de l’anonymat.
L’honnêteté se dissout dans ce fascisme
de la toile.

Certes, il y a encore des choses qui ne
vont pas comme on peut le souhaiter au
Congo. Mais s’enfermer dans une atti-
tude de déni systématique de la réalité,
en dépit de certaines avancées et en dé-
voyant les faits, relève de la mauvaise foi
évidente et du crépuscule de la pensée.
Ces mécontents endémiques, surtout,
ceux qui ont parfois le courage d’assumer
leurs propos, n’existent qu’à travers leurs
critiques inintelligentes, qui n’empê-
chent pas chez eux la persistance d’un
très profond sentiment de supériorité.
Paradoxal. Dans notre pays, hélas, les
faits ont perdu leur caractère sacré, en-
tretenant les haines d’ignorance.

Mfumu

La 5e journée de la compétition

qui se tient ces samedi et

dimanche dans les trois stades

du pays, réserve aux amoureux

du ballon rond, des affiches très

alléchantes
Au menu : le très attendu Cara-
Diables noirs, Étoile duCongo-In-
terclub et AC Léopards-AS Che-
minots. Ce qui est rassurant, c'et
qu'aucune rencontre ne sera re-
portée pour des raisons quel-
conques, comme lors des 3 et 4e
journées. Une année après leurs
dernières retrouvailles, qui
s'étaient soldées par la victoire de
part et d’autre, les deux forma-

tions vont ouvrir le bal des clas-
sico congolais ce 16mars au stade
Alphonse-Massamba-Débat, dans
un contexte un peu particulier.
Car depuis que l’ancien président
de la section football de Diables
noirs, Jean François Ndenguet,
prête mains fortes dans Cara, la
rencontre a pris une autre dimen-
sion. La tension est montée d’un
cran quand le général Jean Fran-

çois Ndenguet a amené avec lui,
les anciens sociétaires de Diables
noirs qui lui sont fidèles comme
Landry Djimbi, Béranger Itoua,
James Ekoko, Junior Epako, Kan-
gou et d'autres. La famille des
supporters s'est aussi divisée
parce que ceux qui souhaitaient
le retour de Jean François Nden-
guet dans la famille des Jaune-et-
Noir, n’ont pas obtenu gain de
cause. Une telle rivalité pourrait
faire naître une rencontre de
haute facture. C’est ce que le pu-
blic, qui fera le déplacement du
stade Alphonse-Massamba-Dé-
bat, veut vivre. Car depuis des an-

nées, cette rencontre a perdu de
sa valeur à cause du spectacle
désolant livré par les 22 acteurs.
Sur le terrain, les Diablotins par-
tent avec les faveurs des pronos-
tics. Depuis l’entame de la com-
pétition, lesDiables noirs ont livré
trois matchs qui se sont soldés
par deux victoires contre l’Inter-
club et Saint-Michel de Ouenzé
(SMO) et un match nul contre

Tongo Football club (TFC). En
rappel, lors de la quatrième jour-
née, Diables noirs s’imposait de-
vant SMO sur un score de 2-0.
Bersyl Obassi trouvait le chemin à
la 12e minute et Freddy Michel
De Buisson doublait la mise à la
73eminute sur penalty.
L’élimination des Aiglons à la
Coupe africaine de la Confédéra-
tion par Étoile sportive du Sahel
devrait sonner la révolte dans le
campdesRouge-et-Noir. L’équipe
n’a jusqu’alors livré que deux
matchs qui ne se sont soldés de la
meilleure des manières. Cara a
été battu par V.-Club Mokanda 0-
1 puis a fait jeu égal d’un but par-
tout face à SMO. Il a reporté deux
de ses matchs respectivement
contre TFC et Patronage Sainte-
Anne pour des raisons de concen-
tration pour les seizièmes-de-fi-
nale de la Coupe d’Afrique,
l’étape que Diables noirs n’a pas
pu franchir en Ligue africaine des
champions après l’avoir dépassé
l’année dernière. L’honneur re-
viendra aux deux protagonistes
de respecter le verdict du jeu, car
dans le football, il n’y a que trois
résultats : la victoire, la défaite et
le nul.
Peu avant ce match, l’Étoile du
Congo recevra l’Interclub. La for-
mation militaire figure parmi les
équipes les plus en forme du mo-
ment car elle a déjà aligné trois
victoires en quatre matchs. Elle a
réussi là où Cara et Étoile du
Congo ont échoué en imposant
une défaite de 2-1 à V.-Club à
Pointe-Noire. Contre l’Étoile du
Congo, elle ambitionne de valider
cet acquis. Ce qui ne sera d’ail-

leurs pas facile devant une équipe
qui vient de retrouver le chemin
de la victoire. Après unmatch nul
d’un but partout contre la JST et
deux défaites d’affilée contre le
FC Kondzo et V.-Club, l’Étoile du
Congo s’est imposée devant le
TFC sur un score d’un but à zéro.
L’unique but de la rencontre a été
inscrit par Renaud Gildas Ocka-
kas Otolo à la 31e minute. Le
même jour, au stade Denis-Sas-
sou-N’Guesso, l’AC Léopards ac-
cordera son hospitalité à l’AS
Cheminots de Pointe-Noire. Les
Fauves duNiari sont dans une su-
per forme. Ils se sont qualifiés

pour les huitièmes-de-finale de la
Ligue africaine des champions et
ont atomisé, le 12 mars à Pointe-
Noire, Nico-Nicoyé sur un score
de 5-0, occupant seuls la tête du
championnat avec 12 points.
L’équipe veut s’imposer devant
l’AS Cheminots, non seulement
pour conserver sa première place
mais aussi pour préparer lematch
contre Al Hilal du Soudan. En

rappel, lors de la dernière saison,
les Léopards s’étaient imposés 1-
0 à Dolisie après avoir courbé
l’échine 1-2 à Pointe-Noire. Un
vrai test de préparation pour les
Fauves. Dommage, les Cheminots
ont perdu leur qualité première
de la saison dernière.
Les autres rencontres de cette
journée :
Samedi 15 mars : TFC-Jeunesse
sportive de Talangaï (JST) ; Pa-
tronage Sainte-Anne-FC Kondzo
au stade Massamba-Débat ; et FC
Bilombé- La Mancha à Pointe-
Noire. Le 16 mars à Pointe-Noire
: V.-Club-SMO et l’Association

sportive Ponténégrine-Nico-Ni-
coyé.
Les résultats de la 4e journée :
Nico-Nicoyé-AC Léopards 0-5
Étoile du Congo-TFC 1-0
Diables noirs-SMO 2-0
ASP-Bilombé 0-2
AS Cheminots-La Mancha 3-1
Cara-Patronage (reporté)
FC Kondzo-JST (reporté)
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Cara et Diables noirs se donnent rendez-vous le 16 mars
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